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MOT DU MAIRE 

L'année 2016 s'achève... 

Une année de plus qui nous aura interpellé par des évènements mondiaux, nationaux et 

locaux qui nous auront, selon nos sensibilités, émus, choqués ou révoltés. 

Au quotidien, ce sont aussi de multiples questions sur notre environnement qui évolue très 

vite, moins de certitudes et de repères, plus d'opportunisme et d'individualisme. Dans cette 

société qui change, il nous faut trouver des moments de convivialité et de partage. Imaginer 

demain ensemble, c'est un défi que localement nous pouvons atteindre. 

2016 a été marquée par un foisonnement d'animations fédératrices, le dynamisme des 

associations et la participation d'une population toujours présente pour vivre 

BOESENBIESEN à 100%. Le formidable soutien à Madeline et la ferveur des Boesenois lors 

des élections de Miss Bas-Rhin et Miss Alsace en sont la preuve. Bravo Madeline pour ton 

titre de Miss Bas-Rhin et de dauphine de Miss Alsace ! Bravo BOESENBIESEN ! 

Après la belle journée de l'inauguration, la salle des fêtes a également vibré lors des 

nombreux matchs de l'Euro animés avec passion par le fan-club de l'équipe de France de 

football. 

2016 a été une année plus calme pour la municipalité, les travaux étant en grande partie 

achevés. Nous avons réorganisé certains espaces verts ; d'autres vont suivre. La commission 

fleurissement pilotée par Jean-Jacques KEUSCH a mis les bouchées doubles pour aboutir à 

une très bonne cuvée du fleurissement communal. Nous avons engagé l'aménagement de la 

rue principale, côté Nord, sortie vers Baldenheim en y intégrant la mise en souterrain du 

réseau électrique. Ces travaux vont être réalisés dans le premier semestre 2017 en 

collaboration avec la CCRM et soutenus par un plan de relance de la région Grand Est. 

2017 s'annonce....année d'évènements forts.... 

Au niveau national, avec les élections présidentielles qui se dérouleront le 23 avril et le 7 

mai 2017. 

Au niveau de l'intercommunalité, la loi NOTRe nous oblige à un toilettage des compétences 

avec quelques surprises du côté de la compétence voirie. Avec toujours la même 

problématique : comment combiner amélioration et économie ? J'estime, et j'y tiens tout 

particulièrement, que tous ces changements doivent réellement engendrer à long terme un 

gain pour la collectivité et le contribuable. 

Au niveau local, le conseil municipal continuera à maintenir et soutenir la dynamique 

positive de notre village avec une maîtrise constante de nos dépenses, une recherche 

d'économie permanente et ce, malgré la réduction des dotations que nous impose l'Etat 

depuis quelques années. L'ensemble des terrains du lotissement Nachtweid étant vendu, la 

voirie définitive sera réalisée au printemps. Les travaux concernant la sécurisation et 

l'accessibilité de la mairie-école vont continuer en régie. Une de nos autres préoccupations 

pour les années à venir, est le "zéro phyto" (fin des désherbants et autres produits 

phytosanitaires). Actuellement, nous utilisons très peu de produits phytosanitaires. Les seules 

difficultés que nous rencontrons sont le cimetière et le parking de la salle pour lesquels nous 

menons une réflexion afin de trouver la solution la plus adéquate. 

Après ces quelques mots, je vous invite à prendre connaissance de l’ensemble du bulletin, et 

vous présente de la part du conseil municipal, du personnel communal et de moi-même les 

meilleurs vœux pour l’année 2017. 

Le Maire 

Jean-Blaise LOOS 
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ETAT CIVIL 2016 

 

 Le 02 janvier 2016 Léon, Gabriel 
A Colmar fils de FILLOL Patrice et  
 de BOLLET-REDDAT Pascaline 
 domiciliés 1a rue Principale 

 Le 19 février 2016 Loan, Régis, Philippe 
A Colmar fils de SCHWOEHRER Marc et de FAURE Nathalie 
 domiciliés 32a rue Principale 

 Le 27 mars 2016 Maëlle  
A Sélestat fille de FRECH Grégory et de VALENTINI Sabrina 
 domiciliés 7 rue du Chanvre 

 

 Le 20 mai 2016  HESTIN  Eric Robert Joseph  
A Boesenbiesen et TAVERNIER  Evelyne Hortense 

 Le 24 septembre 2016 WEBER  Steve  
A Boesenbiesen et HIRSCH  Marie-Christine  
 

 

 le 23 janvier 2016 
à Sélestat 

BRAUN née UNTZ Germaine 
Irène 

 le 26 janvier 2016 
à Boesenbiesen 

SIMLER Julien François 

 le 31 mars 2016 
à Sélestat 

HETZER Jeanne 

 le 16 juin 2016 
à Sélestat 

ENTERLE née ZUMSTEEG 

Marie-Louise  

 

 Le 07 septembre ZUMSTEEG Joseph Robert Joseph  
A Boesenbiesen et FOEHRENBACHER Rosa Marie Léonie  

 

 Le 05 février  GOETZ  Emile 
A Boesenbiesen et FUCHS Madeleine 
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HEUREUX ANNIVERSAIRES ! 

A toutes les personnes qui fêteront leur « grand anniversaire » au courant 

de l’année 2017, nous présentons nos très sincères félicitations et nos 
meilleurs vœux de bonne santé. 

02 janvier  78 ans  Mme DENU Marie-Louise 

20 janvier  82 ans  Mme LOOS Alphonsine 

20 janvier  72 ans  M. GASCHY Joseph 

24 janvier  84 ans  M. RUDLOFF Jérôme 

26 janvier  84 ans  M. MONIER Arsène 

06 février  96 ans  Mme KEUSCH Marie-Marthe 

16 février  81 ans  Mme SALBER Erna 

17 février  70 ans  M. SIMLER Henri 

19 février  72 ans  M. ZUMSTEEG Francis 

20 février  85 ans  Mme GASCHY Marie - Antoinette 

21 février  73 ans  M. RITZENTHALER Georges 

01 mars  71 ans  Mme HETZER Marie-José 

08 mars  81 ans  Mme BRAUN Yvonne 

09 mars  80 ans  M. FOEGEL Joseph 

14 mars  90 ans  M. GOETZ Emile 

15 mars  86 ans  Mme SIMLER Joséphine 

09 avril  70 ans  Mme LAMBERT Jacqueline 

01 mai   82 ans  M. GASCHY Paul 

04 mai   76 ans  Mme KLUMPP Marie-Madeleine 

04 mai   77 ans  M. KLUMPP Claude 

14 mai   71 ans  Mme SIMLER Yvonne 

02 juin   74 ans  Mme PRECHTL Odile 

13 juin   70 ans  M. RUDLOFF Antoine 

14 juin   71 ans  Mme ZUMSTEEG Marie-Louise 

16 juin   73 ans  Mme HIRSCH Christiane 

28 juin   72 ans  Mme SCHMITT Jacqueline 

29 juin   70 ans  M. TAGLANG François 

08 juillet  81 ans  Mme MONIER Hermine 

12 juillet   79 ans  M. GASCHY Jean 

16 juillet  76 ans  Mme ZUMSTEEG Rosa 

19 juillet  91 ans  Mme HARTZ Marthe 

29 août  70 ans  Mme GASCHY Marie-Thérèse 

09 septembre  76 ans  Mme FOEGEL Odile 

09 septembre  71 ans  M. GASCHY Bernard 

27 septembre  86 ans  Mme GOETZ Madeleine 
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HEUREUX ANNIVERSAIRES ! (suite) 

 

07 octobre  76 ans  M. ZUMSTEEG Joseph 

23 octobre  79 ans  Mme GASCHY Monique 

26 octobre  87 ans  Mme RUDLOFF Marguerite 

02 novembre  76 ans  M. SIMLER André 

06 novembre  92 ans  M. RIEGERT Raymond 

10 novembre  78 ans  Mme GASCHY Marie-Marthe 

14 novembre  78 ans  Mme BRAUN Marie-Louise 

28 novembre  72 ans  M. SCHMITT Roger 

05 décembre  82 ans  M. ROHR Fernand 

16 décembre  82 ans  Mme ROHR Jeannette 

26 décembre  82 ans  M. HERTH Julien 

 

GRANDS ANNIVERSAIRES 

Le 06 février 2016 

 

KEUSCH Marie-Marthe 
95 ans 

 

Le 16 février 2016 

 
SALBER Erna  

80 ans

 

Le 08 mars 2016 

 

BRAUN Yvonne 
80 ans 

 
Le 15 mars 2016 

 

SIMLER Joséphine 

85 ans 
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GRANDS ANNIVERSAIRES (suite) 

 

Le 08 juillet 2016 

 

MONIER Hermine 
80 ans 

Le 19 juillet 2016 

 

HARTZ Marthe 
90 ans 

Le 27 septembre 2016 

 

GOETZ Madeleine 
85 ans 

NOUVEAUX ARRIVANTS 

 

    

Jennifer et Yannick SIMLER 
         au 2 rue des Saules 
 

 

Audrey KOENIG et Fabien 

LEDOUX 

au 6 rue du Chanvre 
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VOR ZWEI HUNDERT JOHR - 1817 

Maire :  ZUMSTEEG François Joseph 

NAISSANCES 

Le 29 janvier : 

Marie Thérèse DICK, 

fille de Grégoire DICK 

et de Thérèse SENGER 

Le 02 mars : 

Marie Henrique BISCHOFF 

fille de Andres BISCHOFF 

et de Catherine OBERST 

Le 06 mars : 

Marie Thérèse UDART 

fille François UDART 

et de Marie-Thérèse WIEDEMANN 

Le 23 mars : 

Marie Verene HERTH 

fille de Joseph HERTH 

et de Franziska EHRSAM 

Le 20 avril : 

Jean Georges RIEGERT 

fils de Sébastien RIEGERT 

et de Jannete SEITER 

Le 19 mai :  

Jean Baptiste SIMMLER,  

fils de Joseph SIMMLER  

et de Thérèse GACHY 

Le 31 octobre : 

Marie Anne LOOS 

fille de Antoine LOOS 

et de Anne-Marie MAURER 

Le 1er décembre : 

Andreas KEUSCH 

fils de Sébastien KEUSCH 

et de Henrique JEHL 

Le 26 décembre : 

Marie Eve BISCHOFF 

fille de Anastase BISCHOFF 

MARIAGES 

Le 27 mai : 

Charles HEYDSMANN   et 

fils de Joseph HEYDSMANN et de 

Anne-Marie MULLER 

 

Le 07 octobre : 

Jean Baptiste GASCHy  et 

fils de Jean GASCHY et de Catherine 

SIEGEL 

 

Marie Anne KEUSCH 

fille de Kaspar KEUSCH et de Marie 

Elisabeth ZUMSTEEG 

 

 

Marie Anne GROSS 

fille de Joseph GROSS et de 

Catherine JEHL  
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VOR ZWEI HUNDERT JOHR - 1817 (suite) 

DECES 

Le 05 mars :  Gutel 

BERNHEIM, à l’âge de 36 ans, 

Fils de Moyse BERNHEIM et de 

Sara GROSS; époux de Leheman 

GINZBURGER 

Le 07 novembre : François 

Joseph ZUMSTEEG, à l’âge de 14 

ans ; Fils de François Joseph 

ZUMSTEEG et de Barbe NETTER 

Le 23 novembre : Jean 

GASCHY, à l’âge de 84 ans ; Fils 

de Louis GASCHY; veuf de Anne-

Marie ACKERMANN 

Le 13 décembre : Catherine 

SIEGEL, à l'âge de 60 ans; Fille de 

Jacques SIEGEL et de Barbe 

MEYER; veuve de Jean GASCHY 

Le 31 décembre : Rosine 

TAGLANG ; à l'âge de 63 ans; 

Epouse de Jean Georges 

FOEHRENBACHER 

VOR HUNDERT JOHR - 1917 

Maire :  SIMLER Valentin 

NAISSANCES 

Le 02 avril : 

Joseph Arsenius KEUSCH, 

Fils d'Alphonse KEUSCH 

et d'Elisabeth FLECHER 

Le 08 mai  :  

Florenz STADTLER,  

Fils de Ludwig STADTLER 

et de Sophie AMBIEHL 

MARIAGES Néant 

DECES 

Le 06 mai : Johann 

TAGLANG, mort né; Fils de Jean 

TAGLANG et de Thérèse LOOS 

Le 11 août :  Eugène GASCHY, à 

l'âge de 21 ans; Fils d'Emil 

GASCHY et de Thérèse BRAUN; 

Mousquetaire tombé 

Le 30 août :  Jean Louis Prosper 

SIMLER, à l'âge de 18 mois; Fils de 

Eugène SIMLER et de Berthe 

ENTERLE 

Le 20 octobre : Charles MULLER, 

à l’âge de 22 ans, Fils de Charles 

MULLER et d'Emilie DIEBOLD ; 

Tombé à Weisskirchen 

Le 1er novembre : Marie 

Thérèse TAGLANG, à l’âge de 79 

ans, Fille de Sébastien TAGLANG et 
de Franziska LOLL 
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2016 EN BREF... 

 

 
 

 

 
 

  

Etape 1 : creuser le trou. Celui-là est trop grand ! Les 
enfants ont dû le reboucher 
partiellement ! 

Etape 2 : bien enfoncer le 
piquet  de maintien. 
 

  

 

 

 

Etape 3 : Tailler les racines. Les 
anciens sont de bons conseils, 
les jeunes observent. 
 

Etape 4 : arroser les racines 
d’un mélange eau + fumier. De 
l’engrais naturel ! 

Etape 5 : Positionner 
l’arbre le long du piquet, 
reboucher le trou, faire un 
petit merlon tout autour. 

  

En tout, ce sont quatre 
arbres à haute tige qui ont 
été plantés : deux 

pommiers (un 
Christkindelbaum et un 
Edelfranken, choisis pour 
leur capacité à produire 
du jus à partir des fruits,  
souhait de la mairie), un 

poirier (Comtesse de 
Paris, arbre à poires 
tardives juteuses), et un 

cognassier robuste. 

Etape 6 : faire une photo de 
tout le groupe pour 
immortaliser le travail ! 
L’arbre est encore petit, on le 
voit à peine derrière. 

Etape 7 : un bon goûter  avec 
un excellent jus de pomme ! Le 
réconfort après l’effort…. 
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2016 EN BREF... 

 

  
 

 

   

Les enfants du village nés entre 2003 et 2007 se sont retrouvés à l’abribus avec leur charrette. 

Ils se sont partagés les rues du village et ont frappé à la porte de toutes les maisons. L’accueil 

des boesenois fut chaleureux ! Au total, ce sont presque 500 œufs qui ont été ramassés (dont 

un seul cassé !) ainsi qu’une somme non négligeable de 364€. Les œufs ont été apportés chez 

un boucher qui les utilisera dans des préparations culinaires. L’artisan verse en contrepartie 

de l’argent pour l’action Carême.  

L’ensemble de l’argent récolté sera reversé pour 

moitié au Secours Catholique et pour moitié au 

CCFD (Comité Catholique Contre la Faim et 

pour le développement), qui mènent des actions 

auprès des personnes défavorisées.  

 
 
 
 

Le 11 janvier a eu lieu l'élection de 

Miss Ried 2016 à Sundhouse. 

Bravo à Catherine KEUSCH (en 

rouge) pour sa participation. 

Malheureusement, elle n'a pas fait 

partie des finalistes. 

Un grand merci aux enfants et à tous 

les habitants pour leur générosité ! 
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2016 EN BREF... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

De gauche à droite : 

Jules FRIEDRICH, Manon REHAUSER, 

Lucas LOUP-FOREST, Hugo SIMLER, 

Ilona WITTNER, Sam SCHWOERTZIG 

et Zoé GRIFFON 

Arthur 

LAUFFENBURGER 

 

Inès DEMOUCHE 
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2016 EN BREF... 

 

 

 
 

Atelier floral 
mené par 

Estelle 
DENU pour 
le plus grand 

plaisir des 
ces dames. 

 

 

 

Comme 
chaque année, 
la Confrérie de 

la 
Flammekueche 

tient son 
Chapitre début 

juin. 
Les 

participants se 
sont régalés ! 

 

 

"Le Quintette à vent SALTARELLE" qui s'est produite le 09 octobre. 
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2016 EN BREF... 

 

 

INTERVIEW EXCLUSIF AVEC LA MISS ! 

 

Pourquoi t’es-tu présentée ? Qu’est ce qui t’a motivée ? 

Après avoir vu l’appel à candidatures sur Facebook, mes amis m’ont poussée à m’inscrire. J’avais, 
selon eux, toutes mes chances et l’opportunité de vivre une belle expérience. Je me suis dit que je 
n’avais rien à perdre et qu’il serait formidable de devenir l’ambassadrice de notre département et par la 
suite de notre région. Je me suis donc lancée. 
 

Te souviendras-tu longtemps de cette date du 21 mai 2016 ? 

Bien sûr ! C’était une très belle journée qui s’est finie en beauté. Je 
ne suis pas près de l’oublier. 
 
Comment s’est organisée cette élection ? (répétitions, 
chorégraphies…) 

Deux mois avant l’élection, nous avons commencé les répétitions 
avec notre chorégraphe. Elle nous a d’abord donné quelques conseils 
pour défiler, puis nous avons appris les deux chorégraphies au cours 
des 5 ou 6 répétitions. Ensuite, j’ai travaillé chez moi mes passages 
individuels. 

 
Y avait-il une forte concurrence entre les filles qui se présentaient ? 

Absolument pas ! J’appréhendais d’ailleurs un peu cet aspect de l’élection, mais j’ai été agréablement 
surprise: nous n’étions que 12, toutes très différentes, mais soudées. D’ailleurs, le fait de quitter cette 
ambiance amicale à l’issue de la soirée me chagrinait davantage que l’éventualité de repartir sans 
écharpe. 
 
As-tu été stressée durant l’élection ? 

Je voulais profiter au maximum de la soirée, j’étais plus excitée que 
stressée ! Mais il est vrai qu’après le passage au micro, j’étais quand 
même soulagée. De retour en coulisses et en attendant le passage en 
maillot de bain, nous étions toutes particulièrement euphoriques ; plus 
aucun stress pour nous ! 
 
La présence de toute ta famille et des copains a-t-elle été un 
« plus » pour toi ? 

Oui, j’étais évidemment très touchée par le soutien que m’ont témoigné 
amis et famille durant cette soirée. C’était rassurant de voir des visages 
familiers dans la salle. Au moment du couronnement, mon premier 
regard a été pour mes meilleurs amis : leur explosion de joie m’a 
énormément émue. 
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2016 EN BREF... 

Comment as-tu préparé ton discours ? 

J’avais listé les grands points dont je voulais parler : mon engagement associatif, ma passion pour la 
danse et le rôle d’une miss, selon moi. Je ne me suis rien imposé, je voulais que mes mots soient 
naturels et vrais. 
 
Qui a choisi ta robe, ton maillot de bain ?  

C’est moi ! Le Comité Officiel Miss Alsace sollicite des partenaires qui nous fournissent les robes et les 
maillots de bain. Au moment des essayages, nous pouvons compter sur ces partenaires ainsi que sur la 
déléguée régionale pour nous conseiller.  
 
Que font les miss en attendant les résultats ? 

Nous avons profité de la délibération du jury pour prendre 
quelques photos et faire des retouches maquillage et coiffure avec 
les partenaires beauté (eux aussi sollicités par le Comité Officiel 
Miss Alsace). L’attente ne m’a pas semblé longue du tout ! 
 
As-tu eu beaucoup de cadeaux ? 

J’ai été vraiment gâtée ! Bijoux, chocolats, bons cadeaux… et écran géant ! Je n’en revenais pas. 
 
Comment vis-tu ta notoriété au quotidien ? 

C’est une notoriété qui reste largement gérable. Je profite de mon titre pour participer à divers 
événements culturels et festifs. Cela me permet de faire des rencontres enrichissantes et de voir briller 
les yeux des petites filles ; c’est très plaisant et ça me fait chaud au cœur. Si je suis élue Miss Alsace, ce 
sera bien sûr différent : je serai présente lors de manifestations d’une bien plus grande ampleur. 
J’espère avoir la chance de vivre cette nouvelle aventure… 
 
Prête pour le 4 septembre, élection de Miss Alsace ? 

Comme pour l’élection de Miss Bas-Rhin, je veux profiter au maximum de cette aventure, sans me 
mettre la pression, même si l’enjeu est bien plus grand. Je mets toute mon énergie dans les répétions et 
les préparatifs dans l’espoir de devenir l’ambassadrice de notre belle région et, le cas échéant, de la 
représenter au concours Miss France. 
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2016 EN BREF... 

 

ELOGIEUX ! LA PRESSE DECOUVRE BOESENBIESEN ET SA MISS ! 
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2016 EN BREF... 

 

Un monde de Miss… 

 
ELECTION DE 

MISS ALSACE 2016 
 

Le résultat est tombé… « Notre » Miss Bas-Rhin est devenue 3ème dauphine de Miss Alsace. Une journée 
extraordinaire pour les nombreux supporters qui avaient fait le déplacement jusqu’à Pulversheim (68), le 4 
septembre ! 

 
Nous étions 140 à suivre Madeline ! 2 bus 

et des voitures…  

 
Ambiance festive dans les bus, tant à l’aller qu’au 

retour ! 

 
Les enfants ne sont pas en reste : tee-shirts à 

l’effigie de Madeline ! Fan club junior !! 

 
C’est parti pour 4 heures de show ! 

Défilé en robes de soirée. 

 
Plusieurs groupes dans la salle : 

famille, amis, boesenois, conseil municipal… 

 
LE moment le plus attendu : 
le passage en maillot de bain 

 
Madeline, n° 15, a fait un beau discours. 

 
Miss alsace 2015, 

Laura Muller. 

 
Miss France 2016, Iris 

Mittenaere. et 
maintenant, place au 

show Miss France et ses 
dauphines 

 

 
Costumes, 

chorégraphies, 
glamour… De quoi 

patienter en 
attendant les 

résultats finaux ! 

 
Et voici Miss Alsace 

2016, Claire Godard. On 
la retrouvera sur TF1 le 
17/12 lors de l’élection 

de Miss France. 
 

 
Echarpes de Miss, diadèmes de Miss…  

De vraies princesses modernes. 
 

Flashs et journalistes. Photos de famille de Miss 
pour la presse et les télévisions. 

 
Fin de soirée. Le fan club de Madeline (le plus 

nombreux !!) a attendu la sortie de « SA » Miss 
avant de partir. Un accueil plus que chaleureux. 
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2016 EN BREF... 

 

UEFA : UNE FAN ZONE LOCALE TRES ACTIVE AU VILLAGE ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Même si l'on connaît le résultat final 
(défaite 1-0 contre le Portugal en finale), 
l'équipe de France nous aura fait vibrer 

pendant un mois durant l'euro 2016. 
Voici quelques tranches de vie des 

soirées tricolores à la salle 
socioculturelle. 

Grand écran, bonne sono, buvette... et 
panoplie complète du parfait 

supporter. 
Une ambiance du tonnerre, tous les 

soirs de match ! 

Tambour pour 
faire du bruit ! 

Soir de match, chacun s'installe 
devant l'écran géant. 

Tambour pour 
faire du bruit ! 

Stressés ? 

Même Miss Bas-Rhin est venue 
soutenir les bleus ! 

But ! 
Bravo les bleus ! 
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2016 EN BREF... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Marseillaise a retenti à l'unisson 

dans la salle le soir de finale. 

La fan zone locale, star du 
secteur, parue dans les DNA 

et l'Alsace ! 

Restauration sur le parking de la salle... 

But !!! Quelques 200 personnes 
comblées dans la salle. 

Tous magnifiques ! 

C'est la liesse générale ! 
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2016 EN BREF... 

 

  

  

Le 12 juin était un jour de fête. En effet, la Municipalité a souhaité remercier l'ensemble des 
bénévoles présents tout au long du chantier de la salle socioculturelle. 

 

 

Anaïs anime les cours 
les lundis soirs de 
20h30 à 21h30 dans la 
salle de motricité (1er 
étage de la mairie). 

Ouvert à toutes les 
personnes désireuses 
de bouger à leur 
rythme. 
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2016 EN BREF... 

 
 

        
 
Depuis quelques jours déjà, ça bricole sur la place du village : planches, grillage, cabane, 
petite échelle… Que se passe-t-il donc ? Mais bien sûr ! Un poulailler ! Les poulettes de 
l’école deviennent grandes, il faut qu’elles sortent ! 

Je laisse exprès de la place sous chaque photo, afin que vous écriviez le nom de chaque poule. 
A vous de choisir… 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il fallait bien quelqu’un pour les surveiller et ramasser les œufs tous les jours. Et pour ne pas 
être seul, il est venu avec sa copine. Elle, elle préfère les fleurs. La fillette s’occupe donc des 
plantations du jardin à côté de la maisonnette et des géraniums. Un beau couple ! 
 

  

Je m’appelle.................................. Je m’appelle..................................... 

 

Je m'appelle................................... 
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2016 EN BREF... 

Soucis : On ne sait pas encore comment ils s’appellent ! De la même façon que ci-dessus, vous 
devez compléter les photos  et  donner à chacun un prénom.  

 

Je m'appelle.................. 
  

Je m'appelle................. 
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2016 EN BREF... 

 

            
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

Trois nouveaux écoliers ont fait 
leur rentrée... sur les espaces 
verts de la commune ! 

Trouve-leur un prénom 

...................................................... 

...................................................... 

...................................................... 

Même les sorcières sont de 
passage... 

Je m'appelle............................... 

Avec tous ces ingrédients, il y a 
de quoi faire ! 
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2016 EN BREF... 

 

 

le groupe folklorique de Rhinau 
les D’Deckeleklopfer 

 

Danses... présentation des costumes traditionnels... 

 

Légendes...  histoires locales... voilà de quoi passer 
une bonne soirée 

 

Le public, attentif, est conquis ! 

 

DE LA RUE DE L'ECOLE "Schuelgassefecht" 
C'est par une météo fort agréable que s'est déroulée la fête des voisins de la rue de l'école le 

dimanche 7 Août 2016. 

Une vingtaine de personnes, jeunes et moins jeunes, 

était au rendez-vous, attablées sous un chapiteau 

monté au milieu de la rue. Les dames ont concocté un 

succulent déjeuner qui a ravi les papilles de toute 

l'assemblée. 

La fête s'est prolongée, après un dîner, jusque tard 

dans la nuit. Et ce n'est que le lundi après le 

rangement et un apéro que chacun a retrouvé sa vie 

paisible. 

Rendez-vous est pris pour l'année prochaine, premier dimanche du mois d’août. 
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DE LA RUE PRINCIPALE 

Pour la quatrième année consécutive, les habitants de la rue principale de Boesenbiesen (côté 

sud) ont fêté « les voisins ». 

C’est sous une chaleur caniculaire qu’une trentaine de voisins se sont retrouvés dans le 

jardin de Bruno, pour leur traditionnelle fête annuelle entre voisins. Ils habitent tous le 

secteur « sud » de la rue principale (celle-ci traversant tout le village, impossible d’inviter 

l’ensemble de la rue !). 

La date avait été choisie afin qu’un maximum de personnes soit présent. Chapiteau monté, 

tables et bancs installés, barbecue allumé, bougies anti-moustiques préparées… la soirée a 

débuté vers 18h dans la bonne humeur.  

Au menu, apéritifs et entrées divers, suivis de bonnes grillades et salades variées. Tout a été 

mangé ! Les desserts 

n’étaient pas en reste, il y en 

avait pour tous les goûts, 

tartes aux citrons, verrines 

ananas, mousse au chocolat, 

vacherin glacé fait maison, 

salade de fruits…  

Les enfants se sont amusés 

entre eux. La soirée a permis 

à tout ce petit monde de se 

retrouver, de discuter, de 

partager un moment 

convivial. Rendez-vous est 

d’ores et déjà pris pour 

l’année prochaine !  

 
DE LA RUE SCHMITTLACH ET DE LA RUE NACHTWEID 

Fidèles à leur rendez-vous annuel, les habitants des rues Schmittlach et Nachtweid se sont 

retrouvés le dimanche 16 octobre 2016.  

Ils se sont régalés en  profitant des qualités culinaires des uns et des autres, faisant preuve 

d’imagination et de goûts nouveaux, chaque année. 

L’après-midi fut récréative… après des échanges de balles, certains ont profité du soleil pour 

se mesurer à la pétanque, pendant que 

d’autres ont préféré se rassembler 

autour de jeux de société ou jeux de 

cartes. 

Comme d’habitude, 

tous ont apprécié 

cette journée placée 

sous le signe de la 

convivialité et du 

partage 

intergénérationnel. 
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ILS SONT LA !! 
même à BOESENBIESEN… 

Qui sont-ils ?? 
 

 
Personne ne pourra y échapper, ni vous, ni moi, malheureusement.... Depuis quelques semaines, ils 
sont partout… Mais oui, vous les connaissez, même les journalistes en ont parlé ou écrit des articles 
sur eux. Les gens ont beau les chasser, ils reviennent ! Et ils sont nombreux à leur courir après, avec 
des téléphones portables : l’arme moderne pour capturer des êtres visibles qu’à travers les écrans. 
Boesenbiesen n’échappe pas à la folie Pokémon Go  ! 
Les Pokémons (car il s’agit d’eux !) sont des petits animaux imaginaires du jeu vidéo Pokémon (ainsi 
que du dessin animé dérivé) de formes très diverses, qui peuvent  être attrapés et qui peuvent être 
utilisés pour des combats avec d’autres créatures. Ils sont 760 en tout, ont des noms amusants, tels 
Rattata, Pikachu, Aspicot, Ectoplasma, Hypocéan, Aéromite, Ptitard… 

Comment cela fonctionne-t-il ? Il faut télécharger l’application Pokémon Go sur son téléphone 
portable. Une carte du lieu où vous êtes, apparait sur votre écran. Votre personnage se déplace 
comme vous, même principe que le GPS pour voiture.  
 

 
Nous voilà au 60 rue Principale, 

chez Bouillé (pour vous repérer sur 
la carte !). Valentin vient d’allumer 
son téléphone, la carte s’affiche, le 

bonhomme est « chez nous ». 
 

 
Direction le lotissement, près de 

chez Noah Martin, un lieu de 
rendez-vous des Pokémon, ils sont 

nombreux, par là-bas ! Pour preuve, 
la bestiole qui se promène à droite 

du bonhomme. 
Pour l’attraper, il faut lancer sur lui 

une Pokéball (blanche et rouge). 

 
Roucoups est repéré. Vite, une 

Pokéball pour le capturer ! 
 

D’autres lieux « très » intéressants 
à Boesenbiesen pour les chasseurs 
de Pokémon : le jardin de Didier 
Simler, du côté de chez Inès, de 

l’entreprise Braun, près de la salle 
des fêtes… A votre téléphone ! 

 
Attention : Pour jouer, il faut connaître le vocabulaire adapté, sinon, vous serez vite perdu à 
écouter les chasseurs… Pokémon, Pokéball, Pokéstop, œufs de 5 km, (je ne savais pas que les œufs 
étaient aussi grands !), incubateur, bonbons, PC (point de combat). 
Voilà les grandes lignes ! Maintenant vous ne serez plus surpris de voir passer jeunes ou moins jeunes 
devant chez vous, un téléphone portable à la main… Ils chassent les Pokémons !  
 

https://fr.wiktionary.org/wiki/animal
https://fr.wiktionary.org/wiki/jeu_vid%C3%A9o
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pok%C3%A9mon
https://fr.wiktionary.org/wiki/combat
https://fr.wiktionary.org/wiki/cr%C3%A9ature
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Ultra-Trail du Haut Koenigsbourg 

108 km de course… un défi sportif et humain !! 

C’est le samedi 3 septembre 2016 à 

22h30 que 156 coureurs 

s’engagent sur l’ultra-trail du 

Haut Koenigsbourg, pour 108 km. 

Parmi eux, un Boesenois, Thierry 

Schwoertzig, inscrit dans la 

catégorie vétéran 1, et son ami de 

course Laurent  de Hessenheim. 

Tous deux se sont préparés depuis 

des mois à cet évènement sportif.  

Au-delà de la passion du sport, 

c’est un défi personnel qu’ils se 

sont lancé : le dépassement de soi, 

et le plaisir des kilomètres 

parcourus.  

Plus de 4600 mètres de dénivelés positifs les attendra 

sur le parcours. Partis de Kintzheim, ils devront 

franchir  le massif du Taennchel avec ses rochers 

mystiques, les trois châteaux de Ribeauvillé, le 

Château de Reichenberg, le sentier du Valon des 

moulins, la roche des fées... jusqu’à revenir à 

Kintzheim par le château du Haut Koenigsbourg. 

La fatigue et les soucis de santé se font sentir pour 

Laurent, mais Thierry arrivera à le motiver jusqu’au 

km 65. Malheureusement, Laurent devra s’arrêter là. 

Son état de santé ne lui permettant pas d’aller plus 

loin… Thierry tente de le motiver, mais le corps a parlé et une décision doit être 

prise.  Il aura perdu du temps au chronomètre, risquant la disqualification 

des barrières horaires, mais peu importe, pour Thierry l’esprit du sport était de 

s’engager et d’arriver ensemble. La nature en aura décidé autrement… 

C’est le cœur lourd qu’il continue la course seul, sur 

demande de son coéquipier. Un seul objectif pour 

Thierry, passer la ligne d’arrivée, pour lui, et pour son 

copain Laurent. 

Il lui reste alors 43 km à parcourir. C’est au bout de 

18h30 de course, qu’il franchit la ligne d’arrivée, sous 

les acclamations de sa famille venue l’encourager sur 

différents points du parcours. 

Une délivrance physique, la fierté d’y être arrivé… mais 

aussi une belle histoire d’amitié, et la promesse de peut-

être retenter l’aventure l’an prochain ensemble… 
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La CCRM est à l'initiative de la conférence "De 
l'agro-industrie à l'agro-écologie" qui a eu lieu 
mardi 18 octobre à la salle socio-culturelle de 
Boesenbiesen  

Plus de 80 personnes s'étaient déplacées pour 
écouter la conférence animée par Ananda Guillet, 
Directeur de l'Association Kokopelli, qui œuvre 
pour les semences (potagères ou céréalières, 
anciennes ou modernes), l'humus et la 
biodiversité cultivée. Pendant 1h30, il a expliqué 
le passage de l'agro-industrie à l'agro-écologie. 

Le conférencier a abordé de nombreux sujets qui 
lui tiennent particulièrement à cœur, afin de 
passer, dit-il, "d'une agriculture de guerre à une 
agriculture de paix". Le principal problème, "celui 
dont tout découle", est le phénomène d'érosion, la 
destruction du sol et la déstabilisation des 
écosystèmes, dû aux phénomènes climatiques ou 
la transformation des paysages agricoles 
(disparition des bocages en France par ex.). 
Chiffres à l'appui, il a su expliquer clairement son 
point de vue, pas toujours très optimiste, sur le 
monde actuel. Il s'en est suivi des explications sur 
la pollution chimique puis la perte de biodiversité 
cultivée. "L'industrialisation et la standardisation 
de l'agriculture ont fait beaucoup de mal à la 
biodiversité mondiale", expliquait-il. "Actuellement, on 
achète des semences qui ont besoin de produits 
chimiques pour éviter les maladies".  

Afin de travailler en coévolution avec la nature, et non 
contre elle, Mr Guillet a proposé différentes techniques 
à mettre en œuvre : l'agroforesterie ; les micro-fermes, 
avec des produits diversifiés et de qualité, "du bio facile 
avec des rendements meilleurs", ajoutait-il encore ; ou 
encore la permaculture, adaptée aux jardins familiaux 
ou jardins de ville, avec un principe calqué sur 
l'humilité, l'écoute de la nature et des écosystèmes ; 
Sans oublier les différents composts, très importants 
pour enrichir naturellement les sols ! Les questions 
furent très nombreuses. 

Kokopelli possède 2200 variétés de graines, dont 650 
variétés de tomates. Les Jardins de Gaïa se sont 
associés à eux en créant quatre thés ou Rooïbos à 
l'effigie de l'Association Kokopelli, dans le cadre de 
"Semences sans frontières". Ainsi sur chaque paquet 
acheté, 1€ leur est reversé, afin d'envoyer des 
semences biologiques de variétés potagères libres de 
droits et reproductibles dans les pays les plus pauvres. 

Information : www.kokopelli-semences.fr 
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MUNICIPALITE 

 

 
C’est dans la nouvelle salle des fêtes que les aînés du village ont été accueillis par les membres du conseil 

municipal de Boesenbiesen.  

Il n’y avait pas eu de repas des personnes âgées l’an dernier à Boesenbiesen, la salle des fêtes ayant été 

détruite pour restructuration. C’est donc très curieux, contents et heureux de découvrir ce nouveau lieu, que 

les convives sont arrivés dès 11h45. 

Le maire, Jean-Blaise Loos, les adjoints et les conseillers ont accueilli tous les invités personnellement : les 

villageois de plus de 65 ans, le personnel communal, le personnel enseignant, le Père Sylvain Colpo ainsi que 

le Père Jean-Marie, et deux invités, Frère Léon et Théo Breysach. Dans son discours de bienvenue, le maire 

eut également une pensée pour les absents.  

Le repas, préparé par une équipe boesenoise bien rodée, fut apprécié et applaudi par l’ensemble de l’assemblée. 

L’après-midi fut animée d’abord par Théo Breysach de 

Matzenheim, qui a lu quelques-unes de ses superbes poésies en 

alsacien, chacune illustrée sur l’écran géant par de 

magnifiques photographies du Ried. Frère Léon a ensuite 

présenté le déroulement de sa vie, entre Matzenheim et 

Madagascar, où il a vécu 8 ans en dirigeant l’atelier 

menuiserie. Natif de Boesenbiesen, il était un peu 

l’explorateur du village ! La chorale locale Sainte Cécile a 

poursuivi en chansons, faisant participer les aînés.  

Ce moment de rencontre convivial se termina, la nuit était déjà bien tombée… 

 



 

28 

MUNICIPALITE 

 

Notre nouvelle salle socioculturelle a été officiellement inaugurée le 17 avril. Après 18 mois de travaux, le 
village peut être fier du résultat ! Une salle agrandie, une scène de théâtre avec rideaux, sono, une cuisine 
restructurée, des toilettes aux nouvelles normes handicapés, un sous-sol réaménagé…  Petit tour du 
propriétaire :  

 
La grande salle, scène, écran géant et vidéoprojecteur. 

 
Salle de réunion du sous-sol. 

 
Club des Jeunes au sous-sol, entièrement refait, avec son 

nouveau mobilier bar. 

 
La salle de tir au sous-sol, remise en état mais pas encore 

opérationnelle. 

Sans oublier le local rangement du sous-sol, la cuisine, la plonge, les toilettes, le bar de la salle entièrement 
équipé… La liste des transformations est longue ! 

De nombreux élus du Ried étaient présents avec les habitants. Le maire a retracé l’historique de la salle, 
construite en 1984 par les membres de l’ACSL sous l’impulsion de Jean Gaschy. Le bâtiment est cédé en juin 
2013 à la commune. Les travaux commencent en octobre 2014. Le budget s’élève à 840 000 €. Grâce à la 
mobilisation des boesenois, une économie de 250 000€ est réalisée avec les travaux en régie.  

 
Le maire, Jean-Blaise Loos, détaillant les travaux, 

les journées citoyennes des bénévoles… 

 
Inauguration officielle et présence de nombreux élus. Le ruban est 
coupé par le maire. Un aboutissement après 18 mois de travaux ! 
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Les invités ont pu visiter l’ensemble du bâtiment, rez de chaussée et sous-sol. Au Club des Jeunes, des albums 
photos souvenirs avaient été ressortis… Les curieux ont feuilleté, nostalgiques, les anciennes photos où l’on 
voyait manifestations, sorties, mariages, depuis 40 ans !  

 

Le public, venu nombreux, attentif aux 
discours des élus. 

 

Visite du bâtiment, sans oublier 
l’extérieur, avec les explications du 

maire. 

 

Au Club des Jeunes, séance 
« souvenirs / souvenirs » ! 

Merci  à ceux qui ont participé à la décoration de la salle : couleur des nappes, fleurissement, mise en place… 
Tout était parfait !  

 
Superbe composition sur la 

scène ! 

 
Les nappes, assorties à la 

couleur de la salle. 

 
Des fleurs, même dans la 

salle au sous-sol. 

 
Bouquet magnifique, 

tout en hauteur, sur la 
scène. 

Chacun a ensuite pu profiter de l’apéritif déjeunatoire offert par la municipalité à l’assemblée présente. Des 
salés, des sucrés… Des mignardises, de la soupe, des bretzels… Des petites mains avaient aidé Arnaud pour 
la confection du buffet. Merci à tous ! Les gourmands ont été gâtés.  

 
Un moment plaisant entre villageois, 

fiers de leur nouvelle salle ! 
 
 

 

 
Un plateau de mignardises bien 

appétissant ! 

 
Elus, Boesenois, clique de Rohrschwihr, 

voisins… Ils étaient venus nombreux pour 
cet évènement inoubliable. 

La salle est gérée par l’ACSL. Pour toute réservation, contacter Jean Gaschy ou Bruno Bouillé. Vous pouvez 
également vous connecter sur le site internet du village (www.boesenbiesen.fr)  afin de savoir si elle est 
disponible.  

http://www.boesenbiesen.fr/
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Nous regardons des livres. Nous écoutons des histoires. Nous participons à des activités sur un 

thème. Nous empruntons des livres que l’on peut même lire à la maison avec nos parents. 
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Depuis le mois de novembre, et durant 6 semaines, les enfants du RPI ont pu profiter du 

programme « Un fruit pour la récré ». Ce programme, lancé par le Ministère de l’agriculture, de 

l’agroalimentaire et de la forêt, consiste à proposer un fruit par semaine au moment du goûter. Il est 

financé à 76% par l’Union européenne et à 24% par les communes. Il a permis aux élèves d’avoir le 

plaisir à goûter différentes saveurs avec des fruits d’ici ou d’ailleurs. 

Fruits de saison locaux comme les pommes, les poires, ou plus exotiques  comme les 

mandarines, les bananes, les litchis, les dattes, et les kiwis ! 

En plus de donner l’envie de manger des fruits, des actions pédagogiques ont été menées : la 

provenance des fruits, les différentes parties du fruit… 
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Devinettes : 
Carte 

d’identité 

des fruits 

 
NOM :……………………………...... 
Pays d’Origine :………………….. 
Noms des éléments qui la 
composent :……………………….. 
………………………………..……….... 

 
NOM :…………………………….... 
Pays d’Origine :…………………. 
Noms des éléments qui la 
composent :…………………… 
…………………………...........… 

 
NOM :……………………………......... 
Pays d’Origine :…………………..... 
Noms des éléments qui la 
composent :…………………........... 
…………………………….................... 

 
NOM :……………………………....... 
Pays d’Origine :…………………... 
Noms des éléments qui la 
composent :………………………... 
………………………………............... 

 
NOM :……………………............ 
Pays d’Origine :………………… 
Noms des éléments qui le 
composent :…………………...... 
………………………………............. 

 
NOM :……………………………......... 
Pays d’Origine :…………………..... 
Noms des éléments qui le 
composent :………………………..... 
……………………………………............ 

 
NOM :……………………………...... 
Pays d’Origine :………………….. 
Noms des éléments qui la 
composent :………………………... 
……………………………………......... 

Vocabulaire : peau, pépin, 

noyau, enveloppe dure, peau 

duveteuse, chaire, agrume, 

écorce fine, trognon 

 

Pays d’origine : France, 

Tunisie, Nouvelle Zélande, 

Inde, Madagascar, Espagne 

 

Des tomates, des poireaux, des salades, des poivrons, des céleris, des choux, il y a de tout ! 
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Tout au long de l’année 2015/2016, les 
élèves du RPI ont préparé un projet sur 
le thème du Petit Prince. L’année 
scolaire avait commencé par une sortie 
scolaire au Parc du Petit Prince 
d’Ungersheim. 

Ensuite, avec l’aide de Madeline 
Schmitt, par petits groupes, les élèves 

ont préparé des saynètes, des chants, des danses… Les plus grands ont 
même eu la chance de pouvoir enregistrer leur voix, comme des 
professionnels afin de faire les voix off ! 
Les parents et proches de l’école ont donné 
de leur temps et de leur savoir-faire afin 
de réaliser les costumes, les décors, les 
préparatifs de la scène, la sono, les 
lumières… et le résultat était « superbe, 
magnifique, émouvant… » selon les dires 
des spectateurs. 

Des petits moutons, en passant par les roses, le roi autoritaire, l’allumeur de réverbères, le 
géographe, sans oublier les Petits Princes, chacun s’est surpassé et a montré le meilleur de lui-
même. 
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Comme chaque année, le rituel de la rentrée est important. Avec tout leur paquetage les jeunes 

bambins prennent le chemin de l’école avec plus ou moins d’enthousiasme… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Le cartable rêveur 

Pendant que tu étais 

Sur la plage, cet été, 

Ou bien dans la forêt, 

As tu imaginé 

Que ton cartable rêvait ?  

Il rêvait d'avaler 

Des crayons, des cahiers, 

Puis d'aller comme on vole, 

Sur le chemin de l'école. 

C.Norac 
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Départ pour la FETE DU SPORT 

Les 3 classes du RPI ont participé à la 

fête du sport : « Année de l’Olympisme ». 

Cette rencontre s’est déroulée au City 

stade au mois de septembre. 

Epreuves de course longue, jeux 

collectifs, jeux d’adresse ou de 

rapidité… Les élèves ont pu montrer et 

tester leur capacité physique, voire 

même se surpasser… Durant une 

matinée. 
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Effectif : nous sommes 21 élèves dont 11 en CP et 10 en CE1.  

Voici un aperçu des activités que nous avons faites depuis le début de l’année 2016 : 

 
- Février : 

Depuis le début de l’année scolaire 2015-2016, nous avons patiemment 

comptabilisé chaque jour d’école.  

Le 100ème jour, nous avons fait la « Fête des 100 jours d’école » pour la deuxième 

fois ! 

Nous avons réalisé une exposition avec nos collections de 100 objets, la 

maîtresse avait organisé toute la matinée diverses activités autour du nombre 

100, certains d’entre nous sont même venus déguisés : « J’ai 100 ans ! » 

 
- Avril / mai : 

* Nous avons travaillé avec la Maison de la Nature de janvier à juin. 

Ainsi nous avons pu observer les petites bêtes du compost et celles qui se trouvent dans l’hôtel à 

insectes. Si vous y passez, n’hésitez pas à observer nos belles cartes d’identité qui détaillent les 

insectes qui habitent dans l’hôtel. 

Nous avons aussi découvert le monde passionnant des abeilles. 

* Rencontre « Chimie » 

Notre classe a rencontré 2 autres classes à la salle des fêtes, avec le partenariat de la 

médiathèque de Wittisheim. 

Toute la matinée, nous avons pu tester des éxpériences de chimie faites par les autres classes. 

De la même manière, nous avons aussi emporté avec nous une expérience que nous avons 

présentée : le mélange des couleurs. 
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-Juin : 

Nous sommes allés visiter la ferme des Schwoehrer (parents de Lison et Lilian). Nous avons 

ensuite dégusté un bon chocolat au lait. 

 

- Octobre : 

*Nous avons participé au Cross de Sundhouse.  

Cette année, Noah WITTNER était sur le podium, il est arrivé 2ème des CP. Bravo à lui et à tous 

les autres élèves de la classe qui ont bien couru ! 

 

* Avec les maternelles, nous avons organisé un Festival des soupes à l’occasion de la semaine du 

goût. Ainsi, nous avons cuisiné 3 bonnes soupes : 

- une soupe 100 % sorcière, les CE1 travaillant sur cet album. 

- une crème de panais aux pommes. 

- un velouté de potiron et potimarron au chorizo. 

           Nous nous sommes bien régalés ! 
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LA VIE ASSOCIATIVE 

 

 
 

 

Créée en 2015, l’association BS Dynamique a pour but d’organiser des manifestations socio-

culturelles et des activités en lien avec la vie des enfants du RPI de BOESENBIESEN – 

SCHWOBSHEIM. Nos actions ont pour but d’apporter une aide logistique et/ou financière pour 

les projets scolaires. 

 

Après un marché de Noël organisé à BOESENBIESEN fin 2015, les membres de BS Dynamique 

ont continué à œuvrer tout au long de l’année : 

- Samedi 6 février : défilé de carnaval dans les rues des deux villages. Des beignets ont 

été proposés aux habitants par les enfants. 

- Dimanche 12 juin : tenue d’un stand de vente de jouets au marché aux puces de 

SCHWOBSHEIM 

- Vendredi 24 juin : organisation de la partie restauration lors de la fête de l’école à 

BOESENBIESEN 

- Dimanche 6 novembre : bourse d’échange ou vente de vêtements et d’accessoires de 

neige, à destination des enfants du RPI, à SCHWOBSHEIM 

- Vendredi 9 décembre : nouvelle édition du marché de Noël, à SCHWOBSHEIM cette 

année 

- Vendredi 16 décembre : proposition d’un spectacle de Noël pour les enfants des trois 

classes, à BOESENBIESEN 

 

La majorité des bénéfices récoltés cette année serviront à financer la classe de neige organisée 

du 29 janvier au 3 février 2017 à JOUGNE, près de METABIEF. Les enfants du CP au CM2 y 

participeront. La classe de maternelle ne sera pas oubliée car une sortie d’une journée lui sera 

également proposée. 

 

Lors de l’assemblée générale du 14 octobre, la composition du bureau a changé : 

 Présidente :    Christel FRIEDRICH 

 Vice-Présidente :   Nathalie LOUP-FOREST 

 Secrétaire :    Julie BRAUN 

 Secrétaire adjointe :  Rose SIMLER 

 Trésorière :    Valérie GUTHMULLER 

 Trésorière adjointe : Christine GRIFFON 

 

L’association BS Dynamique tient à remercier tous les habitants de BOESENBIESEN et de 

SCHWOBSHEIM pour leur générosité, ainsi que tous les parents, amis ou bénévoles qui ont 

donné un peu de leur temps ou de leur talent pour la réussite des différentes manifestations. 

Nous souhaitons à tous une très bonne et heureuse année 2017 ! 

 

 

Présidente : Mme FRIEDRICH Christel 
Siège : Mairie 9 rue de l'Ecole 67390 SCHWOBSHEIM 
 : 03 88 74 19 29 
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Spectacle de Noël offert par BS Dynamique à l'ensemble des élèves du RPI 

Boesenbiesen/Schwobsheim le 16 décembre 2015. 

  

  
Les élèves étaient ravis ! 

 

Carnaval organisé le 06 février 2016 dans chaque commune. 
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Le Marché de Noël organisé le 09 décembre 2016 à Schwobsheim 
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 Nous avons commencé l'année avec une après-midi récréative à l'occasion du 

carnaval. Comme la tradition l'exige chacun devait se déguiser comme il le souhaitait. 

Durant cette après midi, nous avons commencé par des jeux de sociétés de toutes 

sortes, puis nous avons continué par un goûter pour les gourmands : une « Crêpe Party » 

confectionné par les participants. Puis nous avons terminé l'après-midi par le dessin 

animé : "Le Petit Prince". 
 

 Le jour du lundi de Pâques, nous avons organisé notre traditionnelle chasse aux 

œufs. Pour commencer la matinée, les plus grands se sont retrouvés dans le village pour 

un jeu de piste tandis que les plus jeunes ont eu l'occasion de bricoler. En fin de 

matinée, tous se sont dirigés vers un champ que le Lapin de Pâques a garni d'œufs 

remplis de sucreries. Après cette grande chasse, parents et enfants sont revenus à la 

caserne des pompiers pour partager un apéritif ainsi que pour découvrir les différents 

cadeaux que les enfants ont gagné lors de cette matinée. 

 

 

 En fin d'année scolaire, 

nous avons organisé une sortie 

avec les enfants, au parc 

Cigoland. Les enfants se sont 

bien amusés et défoulés durant 

toute une après-midi. Ils ont 

surtout tous bien apprécié le 

parcours pieds nus et n'ont pas 

hésité à le faire plusieurs fois ! 

 

Président : M. DENU Arnaud 
35 rue Principale 67390 Boesenbiesen 
 : 06 84 82 70 54 
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 Les plus grands ont partagé une après-midi 

dans les hauteurs au parc d'accrobranche de 

Breitenbach. Ils ont d'abord profité des 

parcours dans les arbres qu'ils soient verts, 

bleus, rouges ou même noirs, pour ensuite se 

diriger vers la vallée des tyroliennes, composée 

de 8 grandes tyroliennes offrant une belle vue 

des alentours. 

 

 De plus, pendant l'été, les plus grands ainsi que le comité ont organisé le tournoi 

de volley et ont participé comme chaque année aux différentes manifestations 

organisées dans le village comme la fête de la tarte flambée pour le service des tartes 

ainsi que la course de motos qui occupe toutes les associations du village. 

 

 Le 31 octobre, s'est déroulée notre traditionnelle soirée Halloween pour tous les 

jeunes à partir de 6 ans, déguisés comme ils le souhaitaient. La fête a commencé par 

notre repas composé d'une soupe de potiron 

puis d'un plat de lasagnes et d'une part de 

cake (ou deux pour les plus gourmands). Tout 

cela cuisiné par le comité lui même. Après ce 

bon repas, les enfants sont partis en deux 

groupes faire du porte à porte pour récolter 

des bonbons, ensuite partagés et distribués à 

chacun. Et pour finir notre soirée, rien de tel 

qu'un film. Les enfants ont apprécié "Pourquoi 
j'ai pas mangé mon père ?". 

 

 Comme à son habitude, la visite du Saint Nicolas 

a eu lieu début décembre pour tous les petits de 3 à 5 

ans. Le Saint Nicolas accompagné de ses anges ainsi que 

par le père fouettard et son âne sont passés durant la 

soirée pour distribuer un sachet rempli de manalas, 

clémentines, et pains d'épices à tous ceux qui lui ont 

promis de rester très sages comme ils l'ont fait l'an 

passé. 

 De plus, nous avons le bonheur d'avoir un local tout neuf. Nous remercions donc 

toutes les personnes ayant contribué à ce fait de quelque manière que ce soit. Nous 

rappelons aussi qu'il est accessible pour tous les jeunes membres du club des jeunes qui 

le souhaitent pour y passer du temps entre amis ! 

Merci à tous pour votre soutien et votre participation tout au long de cette année ! 

Le Comité du Club des Jeunes vous souhaite de belles fêtes de fin d'année ! 
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L'année 2016 a été pour les pompiers une année de changements. 

Le sergent chef Rudloff Benoît, pompier au sein de la section de Boesenbiesen depuis 25 

ans dont 9 en tant que chef de corps, a décidé au courant de cette année de céder sa 

place et a donc donné sa démission. C'est le sergent Wittner Nadia qui lui succède et 

devient donc le nouveau chef de la section Boesenbiesen/Schwobsheim. 

Une passation de commandement aura lieu au cours du premier trimestre 2017. 

Cette équipe est aujourd'hui constituée de : 

- WITTNER Nadia  (Sergent) 

- BRAUN Cédric  (Sapeur 1ère classe) 

- BRAUN Stéphane (Caporal) 

- DENU Arnaud  (Caporal) 

- DENU Estelle  (Caporal) 

- GASCHY Dominique (Sapeur 1ère classe) 

- ROHR Benoît  (Caporal chef) 

- SIMLER Nicolas  (Sergent) 

- SIMLER Patrice  (Sergent) 

- BARTIER Ugo  (JSP) 

Président : M. ROHR Emilien 
1b rue Principale 
 : 03 88 85 00 41 
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Une nouvelle année s'achève avec un bilan des manifestations toujours aussi riches dans 

notre beau petit village. 

 

L'amicale des sapeurs pompiers a, pour sa part, débuté 

l'année en réchauffant la population autour d'un grand feu 

de sapins. Une bonne partie des membres, accompagnée de 

quelques fidèles vétérans, ont passé un moment convivial 

début juillet pour le traditionnel barbecue et ont fini l'année 

en beauté en fêtant la Ste Barbe courant décembre. 

 

 

Au milieu de tout cela, les membres ont, comme 

chaque année, organisé conjointement avec le 

club des jeunes, le tournoi de volley fin juillet et 

la course de motos qui occupe le temps d'un 

week-end l'ensemble des membres des 

associations locales. 

 

 

Ne manque plus à ce programme, que l'assemblée générale qui s'est tenue en octobre. 

Au cours de cette dernière, Mr BRAUN Stéphane alors président de l'amicale en poste 

depuis 6 années fait part de sa décision de ne pas renouveler son mandat en tant que 

président de l'association. 

A l'issue de cette soirée, le comité a connu quelques changements et se constitue 

aujourd'hui de la manière suivante : 

- ROHR Emilien  (président)   - DENU Estelle  

- BRAUN Julie  (secrétaire)   - SIMLER Claude (membre honoraire) 

- GASCHY Virginie (trésorière)   - SIMLER Nicolas 

- DENU Arnaud  

 

L'ensemble des membres de l'amicale des 

sapeurs pompiers tient à vous remercier, 

vous tous habitants de Boesenbiesen, pour 

votre générosité lors de la distribution des 

calendriers et vous souhaite de passer 

d'agréables fêtes de fin d'année. 
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32ème fête de la tarte flambée 

 

En cuisine, ça bosse… 

 

… Pendant que la salle chante ! 

 

Moment détente en cuisine. 

 

Les serveurs en attente de tartes. 

 

Un grand merci à Jean pour ses 32 

ans de présidence ! 

 

Miss Bas-Rhin : séquence photos 

avec le public. 

 

Les cartes (Alsace, France et 

Europe) toujours aussi prisées. 

 

Les Kornicka ont fait danser 

l’Alsace avec leurs beaux costumes ! 

 

Les fours : un poste à 

responsabilité. 

 

Repas du dimanche midi. 

 

Une bien belle équipe pour une 

bien belle fête !  BRAVO à tous ! 
 

Les petites mains en pleine action. 

Président : M. BOUILLE Bruno 
60 rue Principale 67390 Boesenbiesen 
 : 03 88 85 02 64 
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CONTE 
SLOVAQUE 

Les « Kornicka »  
 

Il était une fois, un groupe de jeunes slovaques, les « Kornicka », musiciens, danseurs et chanteurs, qui 

rentraient d’une tournée en Belgique et Luxembourg, le 19 août 2016. Ils devaient absolument faire une 

halte sur le chemin du retour, et ont donc cherché un lieu où passer la nuit. Contact fut pris avec une 

dizaine de villes en Alsace, Belgique et Allemagne. Un seul correspondait à leurs attentes : 

Boesenbiesen. Ce petit village du Ried a accueilli cette troupe de 32 personnes d’une façon bien 

chaleureuse ! 

 
Arrivée du groupe vendredi soir, 22h30. 
Bruno et Vladimir appellent les jeunes. 

Chacun doit trouver son gîte avec sa 
famille d’accueil. ! 

 
Samedi matin. Visite organisée au Château 

du Haut-Koenigsbourg. Ne parlant ni 
français, ni allemand pour la plupart, la 

visite fut en anglais. 

 
Une dernière photo de groupe avant de 

quitter le château. 

Une fois revenus au village, les Kornicka ont retrouvé les boesenois.  Les membres de l’ACSL leur 

avaient préparé un bon repas de midi, pris en commun avec les familles d’accueil. Alors que les adultes 

étaient partis faire une dégustation de produits locaux, les jeunes se sont reposés puis préparés… Afin 

de remercier leurs hôtes, ils souhaitaient participer à leur fête !  

 
A l’abri, repas de midi tous ensemble ! 

 
Ah ! L’Alsace et ses douceurs ! 

 
En coulisses, les jeunes se préparent… 

Tout conte finit bien… La soirée fut une réussite : trois magnifiques représentations de la troupe 

slovaque, mêlant chants et danses traditionnels. Jeunesse, sourire, gaité… Le public et les boesenois 

étaient sous le charme de ces ados venus d’un pays que la majorité ne situait même pas sur la carte de 

l’Europe !  

 
Quand l’Alsace rencontre la 
Slovaquie… 
Cette rencontre restera unique 
pour notre petit village. Comme 
quoi, le hasard fait parfois bien les 
choses…. 
Merci à tous ! Merci Kornicka ! 

“With a lot of enjoyable impressions - in the name of all our children - 
we would like to express to you GREAT THANKS for everything you 

have done during all our short stay in Boesenbiesen. Send our thanks 
also to all host families, please. All children enjoyed in their homes... In 

our hearts you are will remain our best friends ...” 
 
Mail reçu début septembre, écrit par Vladimir, le responsable de la 
troupe.  
 
« Avec beaucoup d'impressions agréables - au nom de tous nos enfants 
- nous tenons à vous exprimer UN GRAND MERCI pour tout ce que vous 
avez fait pendant tout notre court séjour à Boesenbiesen. Envoyez nos 
remerciements également à toutes les familles d'accueil, s'il vous plaît. 

Tous les enfants ont apprécié leurs maisons ... Dans nos cœurs, vous 
resterez nos meilleurs amis ... » 

 
Une dernière photo avant 
le départ… Le bus slovaque 
a quitté le village samedi 
soir, après les trois 
représentations, à minuit… 
Au revoir !!! A bientôt peut-
être… 
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 Section théâtre 
 
Lors des cinq représentations théâtrales de la troupe de l'A.C.S.L., le public est venu 
nombreux assister à la pièce "Feriefiewer im Mobilhome" de Serge Rickling mise en scène 
par Lucienne HURSTEL. 
 
Cette comédie en trois actes se déroule dans un camping de la côte d'Azur où trois couples 
de vacanciers se retrouvent sans le vouloir dans le même mobilhome. Chaque famille a la 
ferme intention de passer d'agréables vacances mais sans la présence de locataires 
indésirables !  ...et si en plus, une journaliste, une conseillère politique et un employé du 
camping s'en mêlent, la température ne peut que monter... 
 
Les dix acteurs ont été ovationnés en fin de chaque représentation ainsi que la petite Anna 
qui leur avait appris la chorégraphie finale. Les amateurs de théâtre alsacien ont passé un 
agréable moment vus les sourires, éclats de rire et applaudissements nombreux. C'est la 
meilleure récompense pour la troupe qui a été félicitée pour son travail (une quarantaine de 
soirées de répétitions durant l'automne). La représentation du dimanche précédée d'un 
repas a également connu un franc succès. 
 
Merci à tous les membres de l'A.C.S.L. qui nous ont aidés pour la réalisation du décor ou 
pour le service lors des représentations. Un grand merci surtout à Brigitte, Elodie et 
Monique sans qui nous n'aurions pas pu jouer cette pièce puisque début septembre, il nous 
manquait encore trois acteurs. Merci à vous, chers spectateurs, pour votre fidèle 
présence. 
 
L'année prochaine, les représentations auront lieu le dimanche 19 novembre à 14h30 (avec 
repas), le vendredi 24 et le samedi 25 novembre à 20h30, le vendredi 1 et le samedi 2 
décembre  à 20h30. Réservez-vous dès à présent l'une de ces dates ! 
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Cette année, à l’inverse de l’édition précédente, le temps a été humide le samedi pour nous laisser un soleil majestueux tout le 
dimanche. Cette édition 2016 a eu lieu début Octobre pour permettre aux pilotes de participer pleinement, puisque libérés du 
championnat… 
130 pilotes ont participé à ce 18ème Grand Prix du Ried, dans 9 catégories différentes. 

         

Comme l’an dernier, quelques messages en retour des équipes de pilotes nous ont été transmis. Voici ci-dessous un exemple : 

 
 

      

Un Grand Merci à toutes et à tous pour l’engagement avant, pendant et après la course, et pour le travail 
réalisé dans la bonne humeur. 

Nous pouvons être fiers de participer activement à la réussite 
de cette course dont le succès grandit d’année en année et qui 
permet de faire connaitre notre petit village. 

Président : M. BRAUN Daniel (MCR) 
1 rue du Neubruch 67820 Wittisheim 
 : 03 88 85 80 66 
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Le mot du président:  
« Un homme ne peut rien faire de mieux qu'essayer d'être parfaitement honnête envers soi-
même » par Sigmund Freud. 

C'est dans cette perspective que nous avons à travailler le plus. 

J. Zumsteeg 

Le rapport d'activités: 
Tout au long de l'année, nous aimons nous retrouver le 2e lundi du mois pour papoter, jouer aux 
cartes, nous distraire ou nous instruire. 

JANVIER : Le 11 janvier, au lendemain de la réception des Aînés par la commune où nous avons 
été comme "Coqs en pâte"', choyés par les membres du conseil municipal, nous nous retrouvons 
pour jouer au Skat, Rumi, scrabble ou Mau. 

FEVRIER : nous emmène à une visite d'entreprise. Cette année nous nous déplaçons chez 
BRAUN Laurent à Boesenbiesen où nous visitons d'abord l'atelier "bois", avec ses machines-
outils. Le jeune chef d'entreprise nous explique bien des choses et sait nous intéresser aux 
problèmes qu'il rencontre pour travailler essentiellement avec des fournisseurs français, 
continuer à faire du "Made in France" et participer ainsi à l'Economie de notre pays. Puis nous 
visitons l'atelier numérique avec sa technologie moderne et sa robotisation et enfin nous 
terminons par la salle d'exposition. 

MARS : Nous accueillons 2 sapeurs pompiers de l'équipe de Sundhouse qui nous présentent leur 
section, leur matériel, leurs véhicules et nous parlent de sécurité. Nous retenons surtout 
comment appeler les secours en cas de besoin, en faisant le 18 pour les pompiers, le 15 pour 
le SAMU. En gardant son calme (autant que possible), il faut expliquer clairement le lieu où l'on 
se trouve, la nature du problème (ce qui s'est passé), répondre aux questions avec précision et ne 
pas raccrocher en premier. Nous avons tous été bien attentifs, tout en espérant ne pas avoir trop 
besoin d'eux dans les prochains temps !! 

AVRIL : Comme notre groupe s'est agrandi d'une dizaine de jeunes retraités "Marcheurs", il 
fallait absolument fêter cela. Une sortie pédestre les a réunis à midi au restaurant "A l'Ange" à 
Mussig pour un bon couscous. 

Autre grande sortie d'avril : Hüttengaudi en Forêt Noire. 40 participants ont pris le bus par une 
matinée bien ensoleillée jusqu'à Breitnau, "wo uns d'r singende Wirt met Müssik empfànga het". 
La journée est restée dans toutes les mémoires. On s'est bien amusé, on a oublié arthrose, 
rhumatismes, pontages et autres bobos pour chanter, déguster une bonne Forêt noire et même 
danser. 

MAI : Une toute autre ambiance a régné au parc Windeck à Ottrott. On est tout de suite saisi par 
le calme de ce lieu, au pied du Mont Saint Odile. Derrière la maison, on découvre un magnifique 
parc arboré et notre regard se pose sur des arbres bicentenaires, des séquoias de 50 m de 
hauteur, un marronnier gigantesque, un ginkgo biloba réputé pour être l'arbre le plus ancien de 
la création, des féviers d'Amérique, des bambous de Chine, des cognassiers du Japon, des 
tulipiers de Virginie, des gunéras du Brésil, bref toute la végétation du monde semble s'être 
donné rendez-vous en ce lieu. Et ces arbres nous invitent à réfléchir un peu..., à ce que nous 
sommes..., à ce que nous laisserons à notre départ de ce monde... Après la visite du parc, nous  

 

Président : M. ZUMSTEEG Joseph 
18 rue Schmittlach 67390 Boesenbiesen 
 : 03 88 85 32 63 



 

51 

LA VIE ASSOCIATIVE 

entrons dans la maison pour apprendre à mieux connaître Marthe Robin et les foyers de charité 
en France et dans le monde. 

JUIN : un pique-nique a réuni marcheurs et non-marcheurs à l'étang de pêche de Mackenheim. 

JUILLET et AOUT : Tandis que les uns font une pause, les marcheurs ont cheminé du côté 
d'Osthouse et pris des bains de pied dans Bronnwasser, ou du côté de Labaroche en terminant 
par une énorme bouchée à la reine. 

SEPTEMBRE : le 12 exactement, retrouvailles pour une grande occasion. Rosa et Joseph ont 
convié tout le monde pour fêter leurs Noces d'Or. Réception, apéritif dînatoire, quelques danses, 
discours tout en vers, dessert, cadeaux et remerciements ont salué notre président bien 
dynamique ainsi que son épouse. 

OCTOBRE : Une vingtaine de membres prennent la direction de Mussig pour visiter la ferme 
Goetz. Cette ferme laitière moderne, où nous avons vu fonctionner un robot de traite, allie 
l'agriculture et la transformation d'une partie de sa production en fromage et autres produits 
laitiers qu'elle commercialise sur place ou sur des marchés de proximité. Chaque visiteur a pu 
acheter quelques spécimens parfumés à l'issue de la visite. 

Il est à noter que certains de nos membres, ne souhaitant plus se déplacer, préfèrent se 
retrouver dans la salle. 

NOVEMBRE : Le traditionnel LOTO a attiré une cinquantaine de participants et a fait beaucoup 
d'heureux gagnants. 

DECEMBRE : Noël est à la porte avec ses Bredele et Vin chaud au cours de l'Assemblée Générale. 

 
Beaucoup de grands anniversaires ont été dignement fêtés et arrosés au cours de toute l'année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  Les marcheurs 
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       LA VOIX DE LA CHORALE 

 Les années s'écoulent, les mentalités évoluent mais la tâche de la chorale reste la même 
: animer les assemblées du dimanche, célébrer les fêtes, accompagner les joies et les peines du 
village, une évidence pour beaucoup de paroissiens. 

 La chorale fait partie de la vie du village. Cette année, elle a en partie 
animé la fête des aînés, s'est investie lors de la course de motos, a embelli la 
messe de la St Sébastien. Elle était présente aux nombreux enterrements et pour 
rehausser des noces d'or. L'invitation lancée par la chorale pour fêter sa Sainte 
Patronne et pour le verre de l'amitié a été moyennement entendue. 

 Dans le cadre de l'interparoissialité, elle a chanté avec Schwobsheim pour la fête de la 
première communion, elle s'est rendue à Hessenheim pour la Vigile Pascale, à Mussig pour la 
Fête Dieu et la Profession de Foi, à Artolsheim pour l'Assomption et à Elsenheim lors de la 
matinée Laudate. Ces regroupements, très enrichissants, multiplient les services et 
nécessitent de la disponibilité. 

 Après de nombreux appels et d'invitations à rejoindre les rangs de 
la chorale, Nicole, Josiane et Fabienne ont franchi le pas pour 
redynamiser notre petite équipe.  
Tout timbre de voix, qu'il soit creux basson ou fin soprano, grand ténor ou 
bel alto reste le bienvenu... 

 Merci aux personnes qui nous soutiennent ou nous adressent 
quelques paroles encourageantes. 

LA VIE ASSOCIATIVE 

La dernière version des tarifs de location de la salle socioculturelle : 

 

PETITE 

SALLE 

sous sol 

PETITE 

SALLE 

RDC 

PETITE 

+ 

GRANDE 

RDC 

CUISINE 

(traiteur) 
CUISINE 

SONO/ 

VIDEO 

FRAIS 

REELS* 

Commune de Boesenbiesen Gratuit Gratuit 

CCRM 
 

Gratuit pour conférence et réunions publiques (si besoin de 

buvette elle sera tenue par le gestionnaire) sinon tarif association 

Membres + acteurs théâtre 10,00 € 20,00 € 40,00 € Gratuite 20,00 € 20,00 € Frais réels 

Associations locales Gratuit 
1 Location gratuite par an puis 

tarif association 
20.00 € 20.00 € Frais réels 

Associations locales 
pas de 

frais 
50,00 € 80,00 € 20,00 € 45,00 € 20,00 € Frais réels 

Locations à but lucratif 
 

110,00 € 240,00 € 20,00 € 45,00 € 40,00 € Frais réels 

Habitants de Boesenbiesen 35,00 € 70,00 € 150,00 € 20,00 € 45,00 € 20,00 € Frais réels 

Habitants extérieurs 55,00 € 110,00 € 240,00 € 20,00 € 45,00 € 40,00 € Frais réels 

Enterrement (non membre) 
 

50,00 € 75,00 € - - - Frais réels 

Nettoyage par une société - 65,00 € 35,00 € - - 

Présidente : Mme GASCHY Gabrielle 
23 rue Principale 67390 Boesenbiesen 
 : 03 88 85 31 36 
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Jeunes nouveaux donneurs présents 

A compter du 1er janvier 2016, la nouvelle région EFS ALCA est la même que la région 
administrative du Grand Est avec pour siège Nancy. Par contre 2 régions des Donneurs de 
sang subsistent avec la Champagne-Ardenne Lorraine avec la sous-direction EFS de Nancy et 
l’Alsace comprenant les espaces collectés par Strasbourg. Des pourparlers sont ainsi en cours 
au niveau du pays de Bitche qui nous rejoindrait après Sarreguemines et Phalsbourg. 

Depuis début juillet 2016, les hommes ayant ou ayant eu des relations sexuelles avec des hommes peuvent 
donner leur sang sous certaines conditions : pour le don de sang total et les dons d'aphérèse, ne pas avoir eu 
de rapport sexuel entre hommes dans les 12 derniers mois et pour le don de plasma, 4 mois d'abstinence sont 
requis. Suite à ce changement un nouveau questionnaire pré don a été établi. Les questions intimes sont plus 
étoffées et le donneur a un troisième choix en pouvant répondre "ne sait pas" aux questions. 
 

Il faut noter la possibilité désormais de donner son sang un jour seulement après un détartrage ou 
des soins dentaires légers (7 jours auparavant). Dans le cadre de non diffusion de données 
personnelles, seul le nom du récipiendaire, non accompagné de l’adresse apparaîtra sur le diplôme.  
 

480 poches ont été prélevées (- 11,5 %) en 2016 après la hausse de +17,2% en 2015, soit en 
moyenne 96 dons par collecte. Cela marque une régression notable mais le nombre de jeunes 
nouveaux donneurs avec 30 marque le 2° meilleur score qui reste 35 en 2002, puis 27 en 1998 et 
2009.  
 

Ce résultat a été possible grâce à la stabilité de BOESENBIESEN avec 49 contre 48 et sur MUSSIG en passant de 
228 à 226. SCHWOBSHEIM est passé de 37 à 29, ARTOLSHEIM de 50 à 40, HESSENHEIM de 60 à 42 et 
BALDENHEIM de 112 à 94. Les nouveaux donneurs venaient pour 9 de Mussig, 5 de Boesenbiesen, 3 
d’Artolsheim, 2 de Baldenheim, Schwobsheim et Sundhouse. 18 fidèles se sont déplacés fin juillet à 
Ohnenheim pour donner une 6° fois du sang total. 
 

26 marcheurs étaient présents à la 22e sortie pédestre du 1er mai pour un parcours dans la plaine d’Osthouse 
comme 26 à la sortie vélo de Sundhouse. Le Comité a terminé 13e/19 lors de la pêche inter-société le 5 juin 
avec 3,8 kg.  
 

Les dates pour les collectes de sang 2017 sont les vendredis 13 janvier 
(suivi de l’Assemblée Générale), 17 mars, 19 mai, 29 Septembre et 24 
Novembre de 17h30 à 20h30. Une 6e collecte sera possible fin juillet à 
Ohnenheim. Il faut redonner des couleurs au don de plasma comme déjà 
évoqué. Ainsi 6 bus de 7 places sont programmés au départ de Mussig les 
jeudis 16 février, 13 avril, 15 juin, 16 août, 19 octobre et 14 décembre. 
Le 22 janvier 2016, 1 médaille d’or a été décernée pour plus de 100 dons à 
M. SIMLER Claude, 3 en argent à MM. Nicolas BUCHER et Jean-Claude KEUSCH pour plus de 75 dons et à Mme 
Marie-Jeanne MEYER pour plus de 45 dons ainsi que 42 en bronze sur 3 niveaux.   
La prochaine sortie vélo se déroulera le dimanche 24 avril 2017 à Elsenheim. Une 23e sortie pédestre est 
proposée à nouveau le 1er mai 2017 à Matzenheim-Osthouse pour un circuit différent de 2016 à la marche 
populaire des donneurs de sang locaux. 
Le remplacement de médecins pour les entretiens pré dons par des infirmières formées en conséquence ne 
pose pas de problèmes. Elles passent d’ailleurs de 4 à 6 sur les 2 départements alsaciens. Au moins un 
médecin est présent. Il reçoit d’office tous les nouveaux donneurs comme ceux de plus de 65 
ans. Mais également tous ceux qui, au niveau du secrétariat où cela est signalé par un écriteau, 
demandent à être reçus par ce dernier. 
 

Après le regroupement Grand Est, Strasbourg reste N° 1, Nancy est passé de la 9e place à la 4e, 
Metz est 7e, Colmar 9e (plus petit centre dans les 10 premiers) et Mulhouse 12e. Cela caractérise 
bien notre Région généreuse. 
 

Encore merci pour l’excellent accueil réservé à la vente de notre calendrier. Comptant sur votre 
présence à nos diverses rencontres, le Comité vous souhaite une très bonne année 2017. 
 

Jean-Claude HILBERT, Président ADSB MUSSIG et Environs,  
Lucien SCHWOEHRER, Représentant local de l’ADSB MUSSIG 
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ZOOM SUR... 

 

 
 
Le Conseil Municipal a décidé d'aménager l'entrée Nord du village (vers Baldenheim) sur environ 
150 mètres. Ces travaux faisaient l'objet d'une tranche ferme (côté impair de la rue) et d'une tranche 
conditionnelle (côté pair de la rue). En effet, les propriétaires concernés ont été sollicités afin de céder 
à la commune tout ou partie de leur parcelle. Pour réaliser les travaux, l'ensemble de ces parcelles 
doivent faire partie du domaine public. Après consultation, et pour l'heure, seule la tranche ferme sera 
réalisée. Les propriétaires ont donné leur accord pour réaliser les travaux de viabilisation 
(branchements eau et assainissement), auxquels ils devront participer financièrement. 

Les travaux comprennent la création de parking, de trottoir, d'espaces verts et la mise en place d'un 
éclairage public adapté aux entrées d'agglomération. La rue Principale étant classée voirie d'intérêt 
communautaire, la CCRM participe au chantier de manière technique et financière. Par ailleurs, 
l'éclairage public est également une compétence de la CCRM. 

 

 

DEPENSES : 

Entreprise Libellé travaux Montant HT 
Répartition des coûts 

Commune CCRM 

VOGEL TP 
Lot 1 - voirie/ eau 
potable/ assainissement 

42 537,50 € 13 807,72 € 28 729,78 € 

CRESA Lot 2 - réseaux secs 74 943,11 € 41 676,35 € 33 266,76 € 

LMS Ingénierie Maître d'œuvre 6 901,07 € 3 143,49 € 3 757,58 € 

ORANGE Réseaux téléphonique 1 243,00 € 1 243,00 € 0,00 € 

SDEA 
Branchements eau 
potable 

4 600,00 € 4 600,00 € 0,00 € 

SDEA 
Branchements 
assainissement 

4 900,00 € 4 900,00 € 0,00 € 

Commune Espaces verts 8 000,00 € 8 000,00 € 0,00 € 

TOTAL 143 124,68 € 77 370,56 € 65 754,12 € 

Commentaires : 

La part CCRM comprend les travaux sur la voirie classée intercommunale ainsi que l'éclairage public. 
De ce fait, la CCRM prendra également en charge une partie de la maîtrise d'œuvre. 
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ZOOM SUR... 

RECETTES :  

Organisme Libellé aide Montant 
Répartition des aides 

Commune CCRM 

Syndicat Départemental 
d'Electricité et du Gaz 68 

Mise en souterrain du 
réseau électrique-40 % 

8 285,11 € 8 285,11 € 0,00 € 

Région Grand Est 

Soutien à 
l'investissement des 
communes de moins de 
 2 500 habitants  

20 000,00 € 9 531,66 € 10 468,34 € 

CCRM Fonds de Concours 30 000,00 € 30 000,00 € 0,00 € 

Propriétaires  

Viabilisation des 
parcelles 
(branchements eau et 
assainissement) 

11 950,00 € 11 950,00 € 0,00 € 

Commune de Boesenbiesen Autofinancement 72 889,57 € 72 889,57 € 0,00 € 

TOTAL 143 124,68 € 132 656,34 € 10 468,34 € 

Commentaires : 
D'un commun accord, il a été décidé de répartir équitablement la subvention de la région étant donné 
que la CCRM participe financièrement aux travaux. Le calcul de la répartition s'est fait sur la 
base du montant des travaux et de la maîtrise d'œuvre uniquement (hors réseaux téléphonique, 
branchements divers et espaces verts). 
 

 

La Commune est tenue de rendre accessible tous les bâtiments recevant du public. A cet effet, il 
convient de réaliser quelques aménagements à la mairie et à l'école. 

Cela a commencé par l'escalier qui mène à l'étage. Les marches ont été démontées, poncées pour enfin 
être peintes en partie (bande de contraste). 

     

Ensuite, il faut mettre en place des bandes autocollantes sur les différentes vitres et portes, toujours 
dans un but de contraster l'ensemble. 

Enfin, l'interphone sera remplacé par un vidéophone. L'accès sera désormais sécurisé de manière 
optimale. Chaque établissement - mairie et école - disposera de son propre bouton. 
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COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES 

  Nature de la dépense 2015 2014 

O11 Charges à caractère général 87 344,33 € 70 661,47 € 

O12 Charges de personnel et frais assimilés 76 508,76 € 64 108,55 € 

O14 Atténuation de produits - FNGIR et FPIC* 23 618,00 € 23 206,00 € 

65 Autres charges de gestion courante 15 104,92 € 15 104,72 € 

66 Charges financières 8 108,35 € 5 797,64 € 

67 Charges exceptionnelles 362,14 € 392,14 € 

TOTAL 211 046,50 € 179 270,52 € 

  

RECETTES 

  Nature de la recette 2015 2014 

O13 Atténuation de charges     23 957,88 € 19 782,44 € 

70 

Produits des services, domaine et ventes 

diverses 
18 146,72 € 17 325,94 € 

73 Impôts et Taxes     97 339,42 € 96 212,96 € 

74 Dotations, subventions et participations 66 550,12 € 66 397,80 € 

75 Autres produits de gestion courante   5 700,00 € 5 700,00 € 

77 Produits exceptionnels     3 606,41 € 847,19 € 

42 Opération d'ordre     52 360,84 € 39 102,60 € 

TOTAL 267 661,39 € 245 368,93 € 

  

* Chiffres résultant de la réforme de la taxe professionnelle 

42% 

36% 

11% 

7% 
4% 0% 

Dépenses de 
Fonctionnement 2015 

O11 

O12 

O14 

65 

66 

67 

9% 

7% 

36% 25% 

2% 

1% 20% 

Recettes de Fonctionnement 
2015 

O13 70 

73 74 

75 77 

42 

Commentaires 

Opération d'ordre : Les travaux de la salle 

socioculturelle réalisés en régie sont 

également inscrits en recette pour des raisons 

d'équilibre budgétaire (écriture comptable). 

Opération nulle entre les recettes et les 

dépenses 

Produits exceptionnels : la société 

Kronenbourg a subventionné les équipements 

du bar de la salle socioculturelle. 

Commentaires 

Charges à caractère général : les travaux de 
la salle socioculturelle réalisés en régie 
(petites dépenses cumulatives) sont inscrits 
en fonctionnement avant d'être transférés 
en investissement en fin d'année.  

Charges de personnels : la différence 
correspond à l'embauche d'un remplaçant, 
l'augmentation de la cotisation pour 
l'assurance statutaire du personnel et 
l'augmentation des cotisations. 
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 COMPTE ADMINISTRATIF 2015 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES 

  Nature de la dépense Prévu Réalisé 

20 Immobilisations corporelles      Etude qualité air/Logiciel 2 250,00 € 2 128,08 € 

21 Immobilisations corporelles Salle/aire traitt/divers 755 727,20 € 669 681,43 € 

16 Emprunt et dettes assimilées        Salle/aire traitt 36 100,00 € 32 666,67 € 

4581 Opération pour le compte de tiers  Lotissement 0,00 € 0,00 € 

O20 Dépenses imprévues     0,00 € 0,00 € 

40 Opération d'ordre (travaux régie salle) 57 222,80 € 52 360,84 € 

TOTAL 851 300,00 € 756 837,02 € 

      

 

RECETTES 

  Nature de la recette Prévu Réalisé 

13 Subventions d'investissement reçues salle/aire traitt 446 620,00 € 281 675,52 € 

10 Dotations, fonds divers et réserves  TA/FCTVA 52 540,17 € 54 232,17 € 

16 Emprunt et dettes assimilés   0,00 € 385 000,00 € 

21 Eglise panneaux photovoltaïques régul. TVA 0,00 € 0,01 € 

4582 Opération pour compte de tiers Lotissement 105 000,00 € 94 650,00 € 

O21 Virement de la section de fonctionnement 0,00 € 0,00 € 

1068 Excédent de fonctionnement capitalisé 66 098,41 € 66 098,41 € 

OO1 Excédent d'investissement reporté 2014 181 041,42 € 181 041,42 € 

TOTAL 851 300,00 € 1 062 697,53 € 
 

BALANCE GENERALE - exercice 2015 

       
   

DEPENSES RECETTES EXCEDENTS 

Section de fonctionnement 

 

211 046,50 € 267 661,39 € 56 614,89 € 

Section d'investissement 

 

756 837,02 € 881 656,11 € 
305 860,51 € 

Report en section d'investissement  0,00 € 181 041,42 € 

TOTAL   967 883,52 € 1 330 358,92 €   

       Résultats de clôture de 
l'exercice 362 475,40 €   

0% 
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4% 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Toute la population de Boesenbiesen sera recensée 

entre le jeudi 19 janvier et le samedi 18 février 2017 

 

A quoi sert le recensement ? 

Il permet de connaître le nombre de personnes qui vivent dans chaque commune et donc en France. 
De ces chiffres découlent la participation de l'Etat versée aux communes. Plus il y a d'habitants et 
plus la participation sera élevée. Il apporte aussi des informations comme leur âge, les professions 
exercées, les transports utilisés, les déplacements quotidiens, les conditions et le nombre de 
logements, etc. 

Ses résultats aident, par exemple, à prendre des décisions publiques en matière d’équipement 
collectifs, comme les écoles ou les hôpitaux. Ils aident aussi les professionnels à mieux connaître leurs 
marchés, et les associations leur public. 

Comment l’enquête est-elle réalisée ? 

Votre agent recenseur viendra chez vous à partir du jeudi 19 janvier. Vous aurez deux possibilités 
pour vous faire recenser. 

1. INTERNET : l'agent recenseur vous remettra une notice sur laquelle figurent vos identifiants de 
connexion au site www.le-recensement-et-moi.fr. Répondez au questionnaire dans les 3 jours qui 
suivent, à noter que vous serez guidés à chaque question. Après validation et envoi, vous recevrez un 
accusé de réception. L'agent recenseur sera également informé par SMS, et il n'aura plus besoin de 
passer chez vous. La confidentialité sera toujours respectée, personne n'a accès au questionnaire en 
ligne hormis l'INSEE. 

Nous vous proposons de venir vous recenser par Internet en mairie avec l'aide de l'agent recenseur 
pour celles et ceux qui auraient des difficultés à le faire à la maison ou qui ne sont pas équipés 
informatiquement : 

SAMEDI 21 JANVIER DE 10H A 12H   et  SAMEDI 28 JANVIER DE 08H A 10H 

2. PAPIER : l'agent recenseur vous remettra deux documents  

 une feuille de logement par foyer 

 un bulletin individuel pour chaque personne vivant chez vous 

 une notice d'information pour vous guider 

Dans tous les cas (Internet et papier), si vous le souhaitez, votre agent recenseur peut vous aider à 
compléter vos questionnaires. Pour la version papier, une fois remplis, vous n’avez plus qu’à les lui 
remettre. 

NB : Pour les remplir, écrire très lisiblement AU STYLO A BILLE NOIR OU BLEU, je n’utilise ni crayon à 
papier ni blanc correcteur. Je coche la case qui convient, je note un chiffre par case et je ne raye pas 
les autres cases. Enfin je ne plie pas mes questionnaires. 
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RECENSEMENT DE LA POPULATION 

Que se passe t-il si je suis souvent absent ? 

Si vous êtes souvent absent de chez vous, vous pouvez : 

 Penser au recensement par Internet, plus simple et plus pratique lorsque vous êtes très occupés ; 

 Confier vos questionnaires, remplis, sous enveloppe, à un voisin qui les remettra à votre agent 
recenseur ; 

 Les retourner directement à votre mairie ou à la direction régionale de l’INSEE. 

Jusqu’à quand puis-je remettre mes questionnaires ? 

Vous avez jusqu’au samedi 18 février 2017 (commune de moins de 10 000 habitants). 

Le recensement respecte-t-il ma vie privée ? 

Le recensement de la population est une opération entièrement sécurisée. D’abord, il respecte les 
procédures de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL). Ensuite, l’Institut 
National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE) est le seul organisme qui peut exploiter 
ces questionnaires. Il est donc impossible que vos informations soient utilisées pour un contrôle 
administratif ou fiscal. Enfin toutes les statistiques liées au recensement sont anonymes. 
Votre agent recenseur, comme toutes les personnes qui ont accès à vos questionnaires, est tenu au 
secret professionnel. Toutes vos réponses sont donc strictement confidentielles. 

Comment puis-je reconnaître mon agent recenseur ? 

Votre agent recenseur a toujours avec lui sa carte tricolore, avec sa photo, signée par le Maire. Cela 
prouve qu’il a bien été recruté par votre commune. 
 
Votre agent recenseur : 

  BECK Dorine 

 

 

Les quelques minutes que vous prendrez pour répondre aux questionnaires sont 
importantes. La qualité du recensement dépend de votre participation. C’est avant 
tout un acte civique, mais aussi une obligation légale en vertu de la loi du 7 juin 1951 
modifiée. 

 Pour obtenir des renseignements complémentaires, contactez la mairie au 

09 75 66 75 48 ou www.boesenbiesen.fr. 

 Pour trouver les réponses à vos principales questions sur le recensement de la 
population 2017 : www.le-recensement-et-moi.fr 

 Pour en savoir plus et consulter les résultats du précédent recensement 
(2012) : www.insee.fr 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION : CHACUN DE NOUS COMPTE 
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DICRIM / PCS 

 

LE DOCUMENT D'INFORMATION COMMUNAL SUR LES RISQUES 

MAJEURS 

 

Définition 

Le DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) est un document réalisé par 
le maire dans le but d’informer les habitants de sa commune sur les risques naturels et 
technologiques qui les concernent, sur les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde 
mises en œuvre ainsi que sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque. 

Il vise aussi à indiquer les consignes de sécurité individuelles à respecter, consignes qui font 
également l’objet d’une campagne d’affichage, organisée par le maire et à laquelle sont associés les 
propriétaires de certains bâtiments (locaux à usage d'habitation regroupant plus de quinze logements 
par exemple). 

Le présent document s'appuie également sur le Dossier Départemental des Risques Majeurs (DDRM), 
établi par la Préfecture du Bas-Rhin.  
 
Risques recensés à Boesenbiesen 

Selon la Préfecture du Bas-Rhin, deux risques majeurs sont officiellement recensés sur la commune : 

 le risque sismique 

 le risque transport de matières dangereuses (Pipeline) 

Toutefois, d'autres risques ont été recensés par les élus : 

 le risque tempête 

 le risque nucléaire 

 le risque industriel 
 
Où trouver ce document ? 

Le document a été approuvé par le Conseil Municipal le 30/08/2016 (délibération n°044/2016). Il est 
consultable en mairie aux horaires d'ouverture ou sur le site Internet de la commune : 
www.boesenbiesen.fr. Pour toutes questions, n'hésitez pas à contacter la mairie. 
 
 

LE PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE 

 

Définition 

Compte tenu des responsabilités du Maire en matière de sécurité publique, il convient de prévoir, 
parallèlement à l'information des habitants, l'organisation d'un dispositif de traitement des crises à 
l'échelon communal. C'est l'objet du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) que d'anticiper sur la 
survenue éventuelle d'une crise communale.  
 
Que comporte le PCS ? 

Ce document se décompose en 3 parties : 

 Partie 1 : informations générales sur la commune (situation de la commune, plan, 
organigramme, inventaire des bâtiments, recensements des populations à risque...) 
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DICRIM / PCS 

 

 Partie 2 : organisation de l'alerte et du secours (composition de la cellule de crise communale, 
mise en place de fiche actions dans divers domaines, organisation et circuit de l'alerte, 
annuaire de crise...) 

 Partie 3 : les moyens recensés (inventaire de différents moyens : matériel, lieux, humain...). 
 

Différence PCS / DICRIM 

Ce document n'est pas destiné à la diffusion contrairement au DICRIM. C'est un document 
opérationnel (utilisation en cas de crise) à l'usage des élus et d'une partie de la population ayant 
accepté de participer à l'alerte. Le DICRIM est consultable à tout moment, nous vous invitons à en 
prendre connaissance dès à présent. 
 
 

CONCLUSION 

Dans tous les cas, il nous semblait indispensable de vous informer de l'existence de ces deux 
documents. L'un vous concernant directement (DICRIM) à titre d'information et de conseils qu'il y ait 
crise ou non. Quant au PCS, même s'il ne vous concerne pas directement sachez qu'en cas de crise, 
les élus tenteront, dans la mesure du possible, d'y faire face au mieux grâce à ce document. 
 
Enfin, nous demandons à chacun, en cas de crise, de respecter le travail des élus et de toutes les 
personnes mandatées dans le cadre du PCS ainsi que les consignes qui vous seront transmises. Il est 
impératif de pouvoir compter sur votre collaboration et votre participation éventuelle. 
 
 

SCHEMA EXPLICATIF 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
* Cette phase correspond à l'alerte donnée aux habitants et à l'installation de la cellule de crise 
communale dans les plus brefs délais. Au moment de l'alerte, les personnes ayant pris connaissance 
du DICRIM pourront déjà appliquer les consignes de sécurité en attendant des instructions plus 
précises des autorités locales. 
 

Pour plus d'informations sur les risques majeurs : www.prim.net.fr 

 

Document d'Information Communal 

sur les Risques Majeurs Plan Communal de Sauvegarde 

Crise 

Information et prévention de la 

population 

Gestion de la crise par les élus et les 
personnes mandatées 

Respect des consignes par la population 
(selon DICRIM ou autorités) 

 

Mise en place 

du Plan 

Communal de 

Sauvegarde * 
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SMICTOM 

Les consignes de tri 

DANS MON BAC JAUNE, JE RECYCLE :  

 les bouteilles et flacons en plastique 

 Les papiers et cartons 

 Les briques alimentaires 

 Les boîtes aérosols et canettes 

métalliques 

Recommandations :  

 Déposer les emballages en vrac 

 Attention, pas de verre dans le bac 

jaune 

 Bien vider le contenu des 

emballages sans les rincer avant de 

les mettre dans le bac

 

DANS MON BAC GRIS, JE JETTE :  

 les articles d’hygiène et les papiers 

et cartons souillés 

 Les emballages plastiques et 

polystyrène 

 Les restes de repas 

Recommandations :  

 déposer les déchets dans des sacs 

fermés 

 Attention, pas de verre dans le bac 

gris 

JE RECYCLE LE VERRE, UNIQUEMENT, DANS LES CONTENEURS A VERRE :  

ATTENTION ! Je ne jette pas les ampoules, la vaisselle ou les pots de fleurs cassés 

POUR TOUS LES AUTRES DECHETS JE VAIS EN DECHETERIES 

Déchèteries de Barr, Benfeld, Boofzheim, 

Mackenheim, Sainte Marie-aux-Mines, 

Sundhouse et Villé : 

LUNDI, MERCREDI, VENDREDI, SAMEDI 

du 1er mars au 31 octobre : 

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

du 1er novembre au 28 février : 

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00 

 

Déchèterie de Scherwiller : 

 

DU LUNDI AU SAMEDI 

du 1er mars au 31 octobre : 

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 18h00 

du 1er novembre au 28 février : 

de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00
 

Collecte des encombrants 
Vous avez 2 possibilités : 

1. La déchèterie 

Vous pouvez y déposer, le mobilier, l'électroménager, le bois, les végétaux, la ferraille, les 

gravats, le papier, le carton, le verre, les batteries, les piles, les ampoules électriques, les 

néons, les huiles de friture, les huiles de vidange, les vêtements et les chaussures. 

 Apports limités à 2m3 par semaine. 

2. L'enlèvement sur RDV 

TELEPHONEZ au N°VERT : 0 800 77 04 13  

appel gratuit du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 14h à 17h 

 Le service d'enlèvement à domicile des objets encombrants est assuré en partenariat 

avec EMMAUS. ce service est gratuit et sur rendez-vous. 

 De nombreux objets, même abîmés, peuvent être réutilisés après réparations. 

Par exemple : 

 Vaisselles, bibelots, objets décoratifs, livres,... 

 Mobiliers divers (meubles, matelas, sommiers,...) 

 Electroménager, TV, matériel informatique, 

 Vêtements, chaussures. 

 Service limité à 2m3 par enlèvement. 

http://www.emmaus-alsace.com/


 

63 

BON A SAVOIR 

VOS PAPIERS D’IDENTITE 

Carte Nationale d’Identité (CNI) 

Les pièces à fournir sont les suivantes :  

Pour les Majeurs : (Durée de validité de 

15 ans, pour les CNI délivrées après le 

02/01/2004 AJOUTER 5 ANNEES 

SUPPLEMENTAIRES) 

 2 photos d’identité (3,5x4,5 cm, 

identiques, de face, tête nue, sur fond 

clair, neutre et uni, en couleur ou en 

noir et blanc) 

 1 justificatif de domicile à votre nom 

(facture EDF, téléphone...) 

 Ancienne CNI (pour copie, l’original 

restera en votre possession jusqu’à 

obtention de la nouvelle CNI) 

 En cas de perte ou de vol la déclaration 

(de perte/vol) effectuée en Gendarmerie 

+ 25 euros en timbres fiscaux. 

 

Les personnes majeures doivent se 

présenter en personne afin de signer et 

d’apposer l’empreinte. 

Pour les Mineurs : (Durée de validité de 

10 ans) 

 2 photos d’identité (3,5x4,5 cm, 

identiques, de face, tête nue, sur fond 

clair, neutre et uni, en couleur ou en 

noir et blanc) 

 1 justificatif de domicile au nom des 

parents (facture EDF, téléphone...) 

 Ancienne CNI (pour copie, l’original 

restera en votre possession jusqu’à 

obtention de la nouvelle CNI) 

 En cas de perte ou de vol la déclaration 

(de perte/vol) effectuée en Gendarmerie 

+ 25 euros en timbres fiscaux. 

 En cas de première demande, la copie 

de la CNI d’un des parents. 

 

Pour les mineurs, la présence du 

représentant légal est nécessaire. 

(L’empreinte est obligatoire à partir de 14 

ans). 

LE DELAI DE DELIVRANCE EST ESTIME A 3 SEMAINES, PENSEZ A FAIRE VOS DEMARCHES A TEMPS. 

Passeports Biométriques 
 

La mairie de BOESENBIESEN ne traite plus les demandes de passeports ! 

Toute demande peut être déposée, au choix du demandeur, exclusivement dans 31 

communes : Bischheim, Bischwiller, Brumath, Drulingen, Eckbolsheim, Erstein, Fegersheim, 

Geispolsheim, Haguenau, Hoenheim, Illkirch Graffenstaden, Ingwiller, La Wantzenau, 

Lauterbourg, Lingolsheim, Molsheim, Niederbronn les Bains, Obernai, Ostwald, Sarre-Union, 

Saverne, Schiltigheim, Schirmeck, Sélestat, Souffelweyersheim, Strasbourg, Truchtersheim, 

Vendenheim, Villé, Wasselonne, Wissembourg. 

Tout habitant de BOESENBIESEN souhaitant l’établissement, le renouvellement, le 

remplacement d’un passeport est invité à se rendre dans l’une des communes précitées pour 

effectuer sa demande. 

Pour tous renseignements ou pour obtenir la liste des pièces à fournir, vous pouvez vous 

adresser en mairie pendant les permanences au 09.75.66.75.48 ou par mail : 

communedeboesenbiesen@wanadoo.fr. 
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DEMARCHE CITOYENNE 
ELECTIONS : inscription sur les listes électorales 

L’inscription sur les listes électorales est obligatoire. Si vous avez déménagé en 
cours d’année vous êtes tenu de vous faire inscrire sur la liste de votre nouveau 

domicile. 

Concernant les ressortissants de l’Union Européenne, l’inscription sur les listes 
complémentaires pour les élections des représentants au Parlement Européen et les 

élections municipales est possible. 

Dans tous les cas, il vous suffit de vous présenter en mairie muni d’une pièce 

d’identité et d’un justificatif de domicile. L’inscription est possible jusqu’au 31 
décembre de chaque année et prise en compte au 1er mars de l’année suivante. 

 

 

 

Recensement Militaire 

Le recensement militaire des jeunes filles et garçons à l’âge de 16 ans est 
obligatoire et s’inscrit dans un véritable parcours de citoyenneté en 3 étapes : 

Enseignement des principes de défense dispensé à l’école - Recensement obligatoire à 
16 ans - Journée Défense et Citoyenneté (JDC : ex JAPD) 

Comment faire ?  

Vous devez vous inscrire (ou vous faire inscrire par votre représentant légal) à la 
mairie de votre domicile le mois de votre 16ème anniversaire ou dans les trois 

mois qui suivent. Munissez-vous d’une pièce d’identité, du livret de famille de vos 
parents et d’un justificatif de domicile. 

Une attestation de recensement ainsi qu’un livret d’information vous seront délivrés 
par la mairie. Le recensement vous permettra de vous inscrire aux examens (BAC, 
BEP, permis de conduire…), d’effectuer la JDC et de faciliter votre inscription sur les 

listes électorales. En cas d'absence de recensement dans les délais, l'intéressé 
est en irrégularité. Il ne peut notamment pas passer les concours et examens d'Etat 

(par exemple, le baccalauréat). Pour régulariser sa situation, à tout moment et avant 
l'âge de 25 ans, l'intéressé doit se déclarer auprès de la mairie de son domicile. 
L'attestation de recensement lui sera alors remise. 

ENTRETIEN ET CITOYENNETE 

Nos amis les bêtes… 

Il est constaté régulièrement que les 

chiens ou les chats laissent des traces 

de leurs passages dans les espaces verts, 

les places publiques, les voies communales. 

Par respect pour les riverains, les 

personnes qui les empruntent et celles qui 

les entretiennent, ne laissez pas vos 

amies les bêtes souiller ces endroits. 

Un village accueillant… 

Merci de veiller à la propreté des rues 

par un balayage régulier des trottoirs, 

un peu plus de civisme de chacun d’entre 

nous améliorera nettement notre cadre de 

vie. 

Un village est accueillant lorsqu’il est 

propre, fleuri et bien entretenu. 

MERCI A TOUS POUR VOTRE PARTICIPATION 

ELECTIONS 2017 

Présidentielles : 23 avril et 07 mai  /  Législatives : 11 et 18 juin 
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URBANISME 

Déclaration Préalable (DP) 

Permis de Construire (PC) 

En raison de leur nature, de leur importance ou de leur caractère temporaire, certains 

travaux (clôtures, piscines, etc.) ne sont soumis à aucune autorisation d’urbanisme. 

Quelles formalités pour quels travaux ? 

Déclaration préalable :  

 Création d’une surface de plancher entre 2 et 20 m² 

 Création d’une surface de plancher de moins de 2 m², mais la hauteur du projet 

doit être inférieure à 12 mètres 

 Piscines dont le bassin a une superficie inférieure à 100 m², non couvertes ou 

dont la hauteur de couverture fait moins de 1,80 mètre par rapport au sol 

 Châssis et serres dont la hauteur est comprise entre 1,80 mètre et 4 mètres et 

la surface au sol sur une même unité foncière ne dépasse pas 2000 m² 

 Mur d’une hauteur supérieure à 2 mètres 

 Travaux de ravalement (isolation extérieure uniquement) ou ayant pour effet de 

modifier l’aspect extérieur de la construction 

 Changement de destination d’un bâtiment sans travaux ou avec travaux ne 

modifiant pas les structures porteuses ou la façade 

 Lotissement (division foncière) qui crée plus de 2 lots constructibles sur moins 
de 10 ans et qui ne prévoit pas la réalisation de voies ou espaces communs 

 Affouillement dont la profondeur (ou exhaussement dont la hauteur) n’excède 
pas 2 mètres et la superficie inf. 100 m² 

Permis de construire :  

 Création d’une surface de plancher supérieure à 20 m² 

 Piscines dont la couverture a une hauteur supérieure à 1,80 mètre, (quelle que 

soit la superficie du bassin) 

 Châssis et serres dont la hauteur est supérieure à 4 mètres ou dont la hauteur 

est supérieure à 1,80 mètre avec une surface supérieure à 2000 m² 

 Modification du volume d’un bâtiment et percement ou agrandissement d’une 
ouverture sur un mur extérieur 

 Changement de destination avec travaux modifiant les structures porteuses ou 
la façade 

 Lotissement (division foncière) qui crée plus de 2 lots à construire sur moins de 
10 ans et qui prévoit la réalisation de voies ou espaces communs 

 Affouillement dont la profondeur (et exhaussement dont la hauteur) n’excède 

pas 2 mètres et dont la superficie est supérieure ou égale à 2 ha 
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Formulaires à utiliser 

 Certificat d'urbanisme (information et opérationnel) : Cerfa 13410*03 

 Déclaration préalable : Cerfa 13703*05 (maison individuelle et annexe), Cerfa 13702*04 
(lotissement, division foncière) 

 Permis de construire : Cerfa 13406*05 (maison individuelle et annexe), Cerfa 13409*05 
(permis de construire ou d'aménager) 

 Modification de permis délivré en cours de validité : Cerfa 13411*04 

 Transfert de permis délivré en cours de validité : Cerfa 13412*04 

 Déclaration d'ouverture de chantier* : Cerfa 13407*02 

 Déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux* : Cerfa 13408*02 

* Pour rappel ces documents sont obligatoires, veillez à bien les compléter avant tout commencement de 

travaux et à l'achèvement de ceux-ci. 

Ces formulaires sont disponibles sur le site www.service-public.fr (en téléchargement ou 

remplissable en ligne) ou peuvent être retirés en mairie aux horaires d’ouverture. Pensez à 

compléter la déclaration des éléments nécessaires au calcul des impositions (jointe au 

formulaire). L’absence de ce volet pourra constituer un motif d’incomplétude du 

dossier. 

Attestations en matière d'urbanisme 

Depuis le 01/01/2013 des attestations relatives au respect des règles de constructions doivent 

désormais être établies dans certains cas : 

Type de 

règlementation 

Bâtiment concerné et moment 

où établir l'attestation 

Attestation établie 

par 

Informations 

Thermique 

(amélioration des 

performances 

énergétiques) 

Neuf : dépôt du PC + de la DAACT 

Existant : dépôt de la DAACT (une 

attestation adaptée sera demandée en 
fonction des travaux réalisés) 

Architecte, contrôleur 

technique, personne 

habilité ou organisme 

certifié 

http://www.rt-

batiment.fr/ 

Parasismique 

(prévention des 

risques 

d'effondrement) 

Neuf et existant : dépôt du PC + de 

la DAACT (concerne les bâtiments de 

grande hauteur et les ERP sont exclus les 
maisons individuelles) 

Contrôleur technique http://www.develop

pement-

durable.gouv.fr/-

Batiment-et-

construction-.html 

Accessibilité 

(permettre 

l'usage 

autonome d'un 

bâtiment en 

situation de 

handicap 

Neuf et existant (concerne les 
habitations collectives, les habitations 

individuelles destinées à la location et les 

ERP) : dépôt de la DAACT 

Contrôleur technique 

ou un architecte 

indépendant du 

projet 

http://www.develop

pement-

durable.gouv.fr/-

Accessibilite-.html 

Acoustique 

(éviter des 

troubles 

acoustiques) 

Neuf et existant (concerne les 

habitations collectives, les habitations 

individuelles accolées ou contiguës à un 

local d'activité ou superposée à celui-ci) : 

dépôt de la DAACT 

Architecte, contrôleur 

technique, bureau 

d'étude, ingénieur 

conseil ou maître 

d'ouvrage 

http://www.develop

pement-

durable.gouv.fr/-

Batiment-et-

construction-.html 
PC : permis de construire 
DAACT : déclaration attestant l'achèvement et la conformité des travaux 
ERP : établissement recevant du public 

En principe, seule l'attestation thermique concerne les particuliers. Les autres 

attestations relèvent plutôt de cas particuliers. Néanmoins, n'hésitez pas à vous renseigner en 

mairie en cas de doute. 

http://www.service-public.fr/
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Ces attestations ont été instaurées afin de garantir les droits, tant civils que pénaux, aux 

maîtres d'ouvrage (en général il s'agit du propriétaire). 

Ces documents permettent ainsi d'éviter un vice de forme en cas de contentieux et permet au 

maître d'ouvrage de faire valoir sa bonne foi sur le fond. De plus, ils contribuent à l'exigence 

d'un niveau minimal de qualité sans lequel apparaissent parfois de graves désordres pouvant 

entraîner des réparations extrêmement coûteuses. 

Clôtures, Murs de séparation, Plantations en limite… 

Les clôtures, murs de clôture et plantations en limite ne sont soumis à aucune formalité en ce 

qui concerne le droit de l’urbanisme. Cependant le Code Civil régit ces ouvrages de la manière 

suivante :  

 Clôtures et murs de séparation : A Boesenbiesen il n’existe pas de règlements 

particuliers ou d’usages locaux constants et reconnus. A défaut, tout mur de 

séparation entre voisins qui sera construit ou rétabli à l'avenir doit avoir au 

maximum deux mètres soixante de hauteur, compris le chaperon. (art. 633 du Code 

Civil) 

 Plantations en limite : Conformément aux articles 671 et 672 du Code Civil, les 

arbres, arbrisseaux et arbustes doivent être plantés, par rapport à la limite 

séparative des deux terrains:  

- à 2 m. pour les plantations dont la hauteur dépasse 2 m. 

- à 50 cm pour les autres plantations 

Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre 

que la distance légale soient arrachés ou réduits à ladite hauteur. Dans tous les cas 

renseignez-vous auprès de la mairie pour savoir si un règlement spécifique de 

lotissement est applicable, il peut contenir des critères précis de construction. 

INFOS PRATIQUES - SERVICES 

MOBI'RIED 
(Transport Intercommunal du Ried de Marckolsheim) 

La Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim, a décidé de revoir les modalités de 

fonctionnement du service de transport « à la demande ». A compter du 1er décembre 2015, 

ce service est réservé aux usagers suivants : 

1. personnes de 60 ans et plus, 

2. personnes à mobilité réduite, 

3. personnes en démarche d'insertion professionnelle. 

Désormais les usagers devront déposer leur formulaire d'inscription en mairie accompagné 

d'un justificatif de domicile (facture électricité, eau, téléphone) ainsi que les documents 

suivants (selon la situation) : 

 1. : photocopie de la carte nationale d'identité 

 2. : carte d'invalidité ou certificat médical 

 3. : au cas par cas (s'adresser en mairie) 

Attention la préinscription est obligatoire pour chaque usager avant d'avoir accès au 

service. Le formulaire accompagné des justificatifs sera ensuite transmis à la CCRM pour 

validation définitive. Lorsque l'inscription est validée, il conviendra d'effectuer une réservation 

obligatoire pour chaque déplacement au 03 88 97 02 11 (du lundi au vendredi : 08h-18h et 

samedi : 08h-12h). 

A compter du 1er décembre 2015 le tarif est fixé à 3 € par trajet (idem pour le tarif combiné 

Mobi’Ried / TIS). 
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Permanence de garde médicale locale 

Le médecin de garde assure une permanence médicale, uniquement sous forme de 

consultations, au sein de son cabinet médical :  

 samedi après midi :          12h à 20h 

 dimanche et jours fériés :  8h à 20h 

 toutes les nuits : 20h à 8h 

Pour tout recours au médecin de garde, il vous faudra téléphoner au 03.69.55.33.33. 

Le recours à la permanence médicale devra faire obligatoirement l’objet d’un appel 

téléphonique préalable auprès du centre de régulation de la permanence des soins. 

Relais des assistants maternels 

Le Relais d’Assistants Maternels est un lieu d'informations et de conseils. Il s’adresse : 

 aux parents à la recherche d’une assistante maternelle. Le RAM les aide dans les démarches 

d’embauche et les informe sur leurs droits : prestation, déclaration fiscale… ; 

 aux assistants maternels en leur communiquant les informations concernant leur statut 

 à toutes personnes souhaitant exercer le métier d’assistante maternelle ; 

 aux enfants accompagnés de leur assistante maternelle ou de leurs parents, qui participent 

aux ateliers. 

Contact : 

Antenne de Marckolsheim 

9 rue des Noisetiers 

67390 MARCKOLSHEIM 

03 88 58 28 94 

Horaires : mardi de 16h à 18h (sur RDV), 

vendredi de 10h à 12h30 et de 15h à 17h30

Antenne de Sundhouse 

25 rue des Artisans 

67920 SUNDHOUSE 

03 88 85 96 62  

Horaires : lundi de 8h30 à 11h30, mercredi 

de 9h à 11h30, jeudi de 8h30 à 11h30, 

vendredi de 14h à 18h 

Permanence téléphonique : Mardi de 11h à 12h30 

MEDIATHEQUE du Grand Ried 

 
3, Place de la Mairie 

67820 WITTISHEIM 

03 88 85 87 08 

mediatheque.grandried 

@ried-marckolsheim.fr 

 
1 impasse de l'Ecole 

67390 MARCKOLSHEIM 

03 88 74 91 59 

mediatheque.labouilloire 

@ried-marckolsheim.fr 

Périscolaire de Richtolsheim 

Le service périscolaire de Richtolsheim accueille les enfants de plus de 4 ans scolarisés à 

Richtolsheim, Saasenheim, Schwobsheim, Boesenbiesen et Schoenau. L’accueil est assuré 

durant la pause méridienne et après la classe jusqu’à 18h30 (sauf mercredi suite à la réforme 

des rythmes scolaires), les enfants étant transportés en bus depuis leur lieu de scolarisation 

jusqu’à Richtolsheim. 

Pour plus de renseignements, contacter Maryline SAAM 

au 03 88 57 63 74 ou peri.richtolsheim@agf67.fr 

Uniquement sur RDV 


